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Décharge 2012: Commission européenne et agences exécutives  

1. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, section III – Commission 

et agences exécutives (COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu la communication de la Commission du 5 juin 2013 intitulée "Synthèse des 

réalisations de la Commission en matière de gestion pour l'année 2012" 

(COM(2013)0334), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à 

l'exercice 2012, accompagné des réponses des institutions3, et les rapports spéciaux de la 

Cour des comptes, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner à la 

Commission pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 

(05848/2014 - C7-0048/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
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l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes1, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20022 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et que, en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge à la Commission sur l'exécution du budget général de l'Union européenne 

pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives, ainsi que dans sa 

résolution du 3 avril 2014 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le cadre 

de la décharge à la Commission pour l'exercice 20123; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait 

partie intégrante, aux gouvernements et aux parlements des États membres, aux ministres 

des finances et de l'agriculture des États membres, aux cours des comptes nationales, au 

Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union européenne, à la Cour des 

comptes et à la Banque européenne d'investissement, et d'en assurer la publication au 

Journal officiel de l'Union européenne (série L). 
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2. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" pour l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et 

culture" relatifs à l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive 

"Éducation, audiovisuel et culture" relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de 

l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne4, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget de l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes5, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 
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– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20021 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires2, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires3, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2009/336/CE de la Commission du 20 avril 2009 instituant l'Agence 

exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" pour la gestion de l'action communautaire 

dans les domaines de l'éducation, de l'audiovisuel et de la culture, en application du 

règlement (CE) n° 58/20034 du Conseil, 

–  vu la décision d'exécution 2013/776/UE de la Commission du 18 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" et abrogeant la décision 

2009/336/CE5; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" sur 

l'exécution du budget de l'Agence pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 

la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

                                                 
1 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
2 JO L 11 du 16.1.2003, p. 1. 
3 JO L 297 du 22.9.2004, p. 6. 
4 JO L 101 du 21.4.2009, p. 26. 
5 JO L 343 du 19.12.2013, p. 46. 



l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et culture", au Conseil, à la Commission, à la 

Cour de justice de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 

publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 



3. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises pour 

l'exercice 2012 (ex-Agence exécutive pour la compétitivité et l'innovation) 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour la compétitivité et 

l'innovation pour l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour 

la compétitivité et l'innovation relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de 

l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget de l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 
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règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes1, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20022 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires3, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires4, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2004/20/CE de la Commission du 23 décembre 2003 instituant une agence 

exécutive, dénommée "Agence exécutive pour l'énergie intelligente", pour la gestion de 

l'action communautaire dans le domaine de l'énergie en application du règlement (CE) 

n° 58/20035 du Conseil, 

– vu la décision 2007/372/CE de la Commission du 31 mai 2007 modifiant la 

décision 2004/20/CE pour transformer l'Agence exécutive pour l'énergie intelligente en 

Agence exécutive pour la compétitivité et l'innovation6, 

– vu la décision d'exécution 2013/771/UE de la Commission du 17 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises et abrogeant les 

décisions 2004/20/CE et 2007/372/CE7; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes 
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entreprises (ex-Agence exécutive pour la compétitivité et l'innovation) sur l'exécution du 

budget de l'Agence exécutive pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 

la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises, au Conseil, à la Commission, 

à la Cour de justice de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 

publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 



 

4. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et l'alimentation 

(ex-Agence exécutive pour la santé et les consommateurs) pour l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour la santé et les 

consommateurs pour l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour 

la santé et les consommateurs relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de 

l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget de l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 
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règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes1, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20022 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires3, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires4, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2004/858/CE de la Commission du 15 décembre 2004 instituant une 

agence exécutive dénommée "Agence exécutive pour le programme de santé publique" 

pour la gestion de l'action communautaire dans le domaine de la santé publique, en 

application du règlement (CE) n° 58/20035 du Conseil, 

– vu la décision 2008/544/CE de la Commission du 20 juin 2008 modifiant la 

décision 2004/858/CE aux fins de transformer l'"Agence exécutive pour le programme 

de santé publique" en "Agence exécutive pour la santé et les consommateurs"6, 

– vu la décision d'exécution 2013/770/UE de la Commission du 17 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et l'alimentation et 

abrogeant la décision 2004/858/CE7; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1. donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et 
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l'alimentation (ex-Agence exécutive pour la santé et les consommateurs) sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 

la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et l'alimentation, au Conseil, à la 

Commission, à la Cour de justice de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en 

assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 



5. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche pour l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive du Conseil européen de la 

recherche relatifs à l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive du 

Conseil européen de la recherche relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de 

l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes5, et 
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notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20021 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires2, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires3, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2008/37/CE de la Commission du 14 décembre 2007 instituant l'Agence 

exécutive du Conseil européen de la recherche pour la gestion du programme 

communautaire spécifique "Idées" en matière de recherche exploratoire, en application du 

règlement (CE) nº 58/20034 du Conseil, 

– vu la décision d'exécution 2013/779/UE de la Commission du 17 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche et abrogeant la décision 

2008/37/CE5; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1. donne décharge au directeur exécutif de l'Agence exécutive du Conseil européen de la 

recherche sur l'exécution du budget de l'Agence pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 
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la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche, au Conseil, à la Commission, à 

la Cour de justice de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 

publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 



6. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive pour la recherche pour l'exercice 2012 (COM(2013)0570 

– C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour la recherche relatifs à 

l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour 

la recherche relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes5, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 
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– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20021 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires2, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires3, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2008/46/CE de la Commission du 14 décembre 2007 instituant l'Agence 

exécutive pour la recherche pour la gestion de certains domaines des programmes 

communautaires spécifiques "Personnes", "Capacités" et "Coopération" en matière 

de recherche, en application du règlement (CE) n° 58/20034 du Conseil, 

– vu la décision d'exécution 2013/778/UE de la Commission du 13 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive pour la recherche et abrogeant la décision 2008/46/CE5; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1. donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour la recherche sur l'exécution du 

budget de l'Agence pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 

la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

l'Agence exécutive pour la recherche, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice 
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de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal 

officiel de l'Union européenne (série L). 



7. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 concernant la décharge sur l'exécution 

du budget de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux (ex-Agence exécutive du 

réseau transeuropéen de transport) pour l'exercice 2012 (COM(2013)0570 – C7-0273/2013 

– 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive du réseau transeuropéen de 

transport relatifs à l'exercice 2012, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de Agence exécutive du 

réseau transeuropéen de transport relatifs à l'exercice 2012, accompagné des réponses de 

l'Agence3, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes5, et 
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notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20021 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires2, et notamment son article 14, paragraphe 3, 

– vu le règlement (CE) n° 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant 

règlement financier type des agences exécutives en application du règlement (CE) 

n° 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches 

relatives à la gestion de programmes communautaires3, et notamment son article 66, 

premier et deuxième alinéas, 

– vu la décision 2007/60/CE de la Commission du 26 octobre 2006 instituant l'Agence 

exécutive du réseau transeuropéen de transport, en application du règlement (CE) no 

58/2003 du Conseil4, 

– vu la décision d'exécution 2013/801/UE de la Commission du 23 décembre 2013 

instituant l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux et abrogeant la décision 

2007/60/CE modifiée par la décision 2008/593/CE5; 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A. considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, 

la Commission exécute le budget et gère les programmes, et qu'en application de 

l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, elle procède à 

l'exécution du budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 

responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1. donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux 

(ex-Agence exécutive du réseau transeuropéen de transport) sur l'exécution du budget de 

l'Agence exécutive pour l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la décision concernant 
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la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2012, 

section III – Commission, et la résolution qui en fait partie intégrante, au directeur de 

l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux , au Conseil, à la Commission, à la 

Cour de justice de l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 

publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 



8. Décision du Parlement européen du 3 avril 2014 sur la clôture des comptes du budget 

général de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012, section III – Commission 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu la communication de la Commission du 5 juin 2013 intitulée "Synthèse des 

réalisations de la Commission en matière de gestion pour l'année 2012" 

(COM(2013)0334), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu la communication de la Commission sur la protection du budget de l'Union jusqu'à la 

fin 2012 (COM(2013)0682), 

– vu la communication de la Commission sur l'application de corrections financières nettes 

aux États membres dans les domaines de l'agriculture et de la politique de cohésion 

(COM(2013)0934), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à 

l'exercice 2012, accompagné des réponses des institutions3, et les rapports spéciaux de la 

Cour des comptes, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner à la 

Commission pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05848/2014 – C7-
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0048/2014), 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes1, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20022 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires3, et notamment son article 14, paragraphes 2 et 3, 

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

1. approuve la clôture des comptes du budget général de l'Union européenne relatifs à 

l'exercice 2012; 

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 

l'exercice 2012, section III – Commission et agences exécutives, ainsi que dans sa 

résolution du 3 avril 2014 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le cadre 

de la décharge à la Commission pour l'exercice 20124; 

3. charge son Président de transmettre la présente décision au Conseil, à la Commission, à la 

Cour de justice de l'Union européenne, à la Cour des comptes et à la Banque européenne 

d'investissement, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne 

(série L). 
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9. Résolution du Parlement européen du 3 avril 2014 contenant les observations qui font 

partie intégrante des décisions concernant la décharge sur l'exécution du budget général 

de l'Union européenne pour l'exercice 2012, section III – Commission et agences 

exécutives (COM(2013)0570 – C7-0273/2013 – 2013/2195(DEC)) 

Le Parlement européen, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 20121, 

– vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2012 

(COM(2013)0570 – C7-0273/2013)2, 

– vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2011 

(COM(2013)0668) et les documents de travail des services de la Commission 

accompagnant ce rapport (SWD(2013)0348 et SWD(2013)0349), 

– vu la communication de la Commission du 5 juin 2013 intitulée "Synthèse des 

réalisations de la Commission en matière de gestion pour l'année 2012" 

(COM(2013)0334), 

– vu le rapport de la Commission sur l'évaluation des finances de l'Union fondé sur les 

résultats obtenus (COM(2013)0461) et les documents de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0228 et SWD(2013)0229), 

– vu la communication de la Commission sur la protection du budget de l'Union jusqu'à la 

fin 2012 (COM(2013)0682), 

– vu la communication de la Commission sur l'application de corrections financières nettes 

aux États membres dans les domaines de l'agriculture et de la politique de cohésion 

(COM(2013)0934), 

– vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits 

internes réalisés en 2012 (COM(2013)0606), et le document de travail des services de la 

Commission accompagnant ce rapport (SWD(2013)0314), 

– vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à 

l'exercice 2012, accompagné des réponses des institutions3 (rapport annuel), et les 

rapports spéciaux de la Cour des comptes, 

– vu la déclaration d'assurance4 concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la 

régularité des opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour 

l'exercice 2012 conformément à l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner à la 

                                                 
1 JO L 56 du 29.2.2012. 
2 JO C 334 du 15.11.2013, p. 1. 
3 JO C 331 du 14.11.2013, p. 1. 
4 JO C 331 du 14.11.2013, p. 10. 



Commission pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05848/2014 – C7-

0048/2014), 

– vu la recommandation du Conseil du 18 février 2014 sur la décharge à donner aux 

agences exécutives pour l'exécution du budget pour l'exercice 2012 (05850/2014 – C7-

0049/2014), 

– vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 

l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

– vu le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes1, et 

notamment ses articles 55, 145, 146 et 147, 

– vu le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

et abrogeant le règlement (CE, Euratom) nº 1605/20022 du Conseil, et notamment ses 

articles 62, 164, 165 et 166, 

– vu le règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des 

agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 

communautaires3, et notamment son article 14, paragraphes 2 et 3, 

– vu ses précédentes décisions et résolutions relatives à la décharge, 

– vu le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de 

développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds 

européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 

développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds 

européen pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) 

n° 1083/20064 du Conseil,  

– vu l'article 76 et l'annexe VI de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions 

intéressées (A7-0242/2014), 

A.  considérant que la Cour des comptes n'a pas été en mesure, pour la dix-neuvième fois 

consécutive, de délivrer une déclaration d'assurance positive quant à la légalité et à la 

régularité des paiements sous-jacents aux comptes; 

B.  considérant que l'absence continue d'une déclaration d'assurance positive risque de 

compromettre la légitimité des dépenses et des politiques de l'Union; 

                                                 
1 JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. 
2 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
3 JO L 11 du 16.1.2003, p. 1. 
4 JO L 347 du 20.12.2013, p. 320. 



C. considérant que dans une situation de ressources limitées, en raison de la crise 

économique et financière, la nécessité de maintenir une discipline budgétaire et d'utiliser 

les moyens financiers avec économie devient encore plus pressante; 

D. considérant que l'Union européenne a débuté un nouveau cadre financier pluriannuel 

(CFP 2014-2020)1;  

E. considérant que, selon le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE), 

la Commission est responsable en dernier ressort de l'exécution du budget de l'Union, 

tandis que les États membres sont tenus de coopérer de bonne foi avec la Commission 

pour faire en sorte que les crédits soient utilisés conformément aux principes de bonne 

gestion financière; 

F. considérant que, selon l'article 287 du traité FUE, "La Cour des comptes fournit au 

Parlement européen et au Conseil une déclaration d'assurance concernant la fiabilité des 

comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes (...)"; 

G. considérant que les audits de performance visant à déterminer dans quelle mesure les 

dépenses ont permis de réaliser les objectifs poursuivis ne cessent de gagner de 

l'importance; 

H.  considérant que la gestion de la Commission devrait être présentée fidèlement, tout 

comme celle des États membres responsables au titre de la gestion partagée des fonds, 

afin de renforcer la confiance de la population à l'égard des institutions;  

I. considérant que le rapport d'évaluation (article 318 du traité FUE) sur les finances de 

l'Union, qui s'appuie sur les résultats obtenus notamment par rapport aux prévisions, 

présente l'opportunité d'introduire une nouvelle culture de la performance à la 

Commission; 

J.  considérant que, à l'avenir, la commission du contrôle budgétaire devrait être associée 

plus étroitement encore au contrôle des dépenses de la Commission; escompte une 

coopération plus étroite avec la Cour des comptes pour l'élaboration de propositions de 

grande ampleur visant à améliorer l'efficacité des procédures d'audit;  

Politique agricole et politique régionale: défaillances dans la gestion par la Commission et 

les États membres 

Courrier, en date du 5 novembre 2013, du rapporteur et du rapporteur fictif au président de la 

Commission et réponse de ce dernier  

1.  demande, au regard de la fréquence des erreurs répétées dans certains États membres, que 

la Commission assume davantage de responsabilités dans la prévention des préjudices 

financiers pour le budget de l'Union; 

2. constate que le taux d'erreur du budget 2012 a augmenté pour la troisième fois 

consécutive; 

                                                 
1 Règlement (UE, Euratom) n° 1311/2013 du 2 décembre 2013 fixant le cadre financier 

pluriannuel pour la période 2014-2020 (JO L 347 du 20.12.2013, p. 884);  



3. invite, dès lors, la Commission à appliquer l'article 32, paragraphe 5, du règlement 

financier (UE, Euratom n° 966/2012) de manière plus stricte en cas de persistance d'un 

niveau élevé d'erreur, puis à identifier les faiblesses des systèmes de contrôle et à prendre 

ou à proposer des mesures appropriées de simplification, d'amélioration des systèmes de 

contrôle et de remodelage du programme ou des systèmes de mise en œuvre; 

4.  est d'avis que le risque d'erreur des domaines politiques de l'Union, en particulier en 

matière de gestion partagée, est plus élevé si les politiques liées sont particulièrement 

complexes et que les États membres sont réticents à mettre en œuvre des systèmes de 

contrôle et de déclaration adéquats; prie tous les acteurs concernés participant au 

processus décisionnel de l'Union de simplifier davantage, notamment en élaborant des 

règles d'éligibilité qui soient simples et vérifiables, en réduisant la bureaucratie et en 

concevant des contrôles appropriés et efficaces; 

5.  constate que d'après la communication de la Commission sur la protection du budget de 

l'Union1, huit États membres sont responsables de 90 % des corrections financières dans 

les domaines de gestion partagée; prie donc instamment la Commission d'accorder une 

attention particulière à ces pays; 

6.  relève que le rapporteur et le rapporteur fictif ont demandé, pour la décharge de la 

Commission pour l'exercice 2012, d'appliquer des corrections financières plus sévères aux 

États membres dont les systèmes de gestion et de contrôle présentent des faiblesses 

systémiques et durables; 

7. relève que le président de la Commission a accepté, dans sa réponse: 

a) de renforcer les surveillances et les contrôles dans les États membres présentant le 

profil de risque le plus grand en termes de gestion et de contrôle des programmes de 

l'Union; 

b) de continuer d'interrompre les paiements et de suspendre les programmes, si cela est 

possible juridiquement, en cas d'apparition de graves déficiences, 

c) de continuer de mettre à disposition les données financières nécessaires permettant 

une analyse approfondie par les États membres; 

8.  se félicite de la communication de la Commission sur la protection du budget de l'Union 

qui, pour la première fois, donne une vue d'ensemble des corrections financières 

effectuées dans certains États membres; exige toutefois une analyse annuelle plus 

approfondie de la situation dans les divers États et une indication des montants qui ont pu 

effectivement être reversés au budget européen; 

Communication de la Commission sur l'application de corrections financières nettes aux États 

membres dans les domaines de l'agriculture et de la politique de cohésion2 

9. se félicite que la Commission ait publié cette communication dès décembre 2013 en 

réaction au courrier des députés européens; 
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10.  se félicite des nouvelles règles pour la période de programmation 2014-2020, introduites 

par la procédure législative ordinaire et comprenant des mesures telles que les 

désignations des autorités de contrôle et de certification, les accréditations des autorités de 

contrôle, les travaux d'audit et l'acceptation des comptes, les corrections financières et les 

corrections financières nettes, le contrôle proportionnel, les conditions ex ante, l'ensemble 

de ces mesures visant à contribuer davantage à la réduction du nombre d'erreurs; salue à 

cet égard l'orientation de plus en plus marquée de la politique de cohésion vers les 

résultats ainsi que la concentration thématique qui la caractérise, ce qui devrait conférer 

une forte valeur ajoutée aux opérations cofinancées; se félicite également de la définition 

de la notion de manquement grave et de la prévision de l'augmentation du taux de 

corrections pour les manquements répétés; 

11.  salue le fait que dans la nouvelle période de programmation 2014-2020, en cas de 

déficiences graves dans la mise en œuvre de la politique de cohésion, des corrections 

financières nettes peuvent et doivent être appliquées et demeureront la norme dans le 

domaine de l'agriculture; 

12.  estime que des corrections financières nettes appliquées rapidement et correctement sont 

un outil efficace pour protéger le budget de l'Union et est d'avis que les recouvrements et 

les corrections financières doivent être prises en compte dans toute évaluation globale de 

l'ensemble du système de contrôle interne; demande donc à la Cour des comptes de 

parvenir à un accord avec la Commission sur la manière d'intégrer l'incidence de ces 

mesures correctives sur la protection de budget de l'Union; 

Évaluation de la communication 

a. Agriculture et ressources naturelles  

13. note que toutes les corrections financières dans le domaine agricole sont des corrections 

nettes; souligne que l'application de corrections financières nettes dans le domaine 

agricole ne présente pas encore les progrès escomptés, étant donné que:  

a)  les critères de référence internes actuels de la Commission prévoient déjà que la 

durée du processus de mise en conformité ne saurait dépasser deux ans et que  

b)  les "nouveaux" critères et méthodes pour déterminer la proportionnalité des 

corrections financières à appliquer, énoncées à l'annexe I de la communication, se 

rapportent expressément aux lignes directrices s'appuyant sur celles que la 

Commission avait établies dès le 23 décembre 1997; est surpris que depuis près de 

20 ans, la Commission n'a pas été en mesure d'amener la durée des procédures 

d'apurement en-dessous des critères auto-infligés; estime qu'il faut, cependant, que 

la procédure de conformité produise tous ses effets pour accélérer la procédure et 

améliorer encore les critères et les méthodes d'application des corrections 

financières au-delà des nouvelles orientations prévues, et que  

c) les États membres n'apportent pas de manière rapide, simple et efficace la preuve 

que la correction financière nette envisagée par la Commission n'est pas justifiée 

entraînant de nombreux retards dans le règlement des dossiers; 

b. Politique de cohésion 



14. souligne que de nombreux facteurs détermineront le fait que le nouvel instrument 

entraînera ou pas une augmentation du nombre de corrections nettes et donc une baisse du 

taux d'erreur dans la politique de cohésion; juge en outre problématiques les possibilités 

qu'ont les États membres d'échapper aux corrections financières nettes (aucune limitation 

en ce qui concerne le remplacement de projets d'ici au 15 février de l'année "n+1", 

possibilités non limitées dans le temps pour les États membres de signaler leurs propres 

erreurs a posteriori, procédures d'opposition longues); 

15.  invite la Commission à présenter sans tarder une proposition visant à limiter, voire 

interdire les projets de remplacement; 

16.  estime que l'efficacité de cet instrument de la politique de cohésion ne peut encore être 

évaluée parce que son application dépend des détails adoptés dans un acte délégué attendu 

en avril 2014; 

17. souligne, en outre, que les rapports de contrôle de plusieurs États membres, qui sont un 

des éléments sur lesquels s'appuie la déclaration d’assurance de la Commission, sont 

souvent entachés d'erreurs, sous-estiment le degré de risque et d’erreur et sont donc 

partiellement non fiables1; souligne également que la Cour des comptes a encore 

récemment indiqué "que l'utilisation, par la Commission européenne, des résultats des 

audits des Fonds régionaux de l'UE effectués par les États membres est remise en cause"2; 

Réserves de la Commission, justification des engagements contraignants  

18. rappelle que la Commission Barroso 2005 avait insisté sur le fait que "la responsabilité 

financière devrait être améliorée grâce à la recherche d'une déclaration d'assurance de la 

Cour des comptes"3;  

19.  rappelle que la bonne coopération est essentielle, surtout dans le domaine de la gestion 

partagée; prie donc instamment tous les acteurs concernés qui participent au processus 

décisionnel de l’Union d’améliorer l’efficacité, notamment en rédigeant des règles 

d’éligibilité simples et vérifiables, en établissant des règles et des procédures claires pour 

l’accès aux fonds de l’Union, en réduisant la bureaucratie et en concevant des contrôles 

appropriés et rentables; 

20.  se déclare préoccupé par le fait que le taux d'erreur du budget 2012 a augmenté pour la 

troisième fois consécutive, même en tenant compte de la nouvelle méthodologie de la 

Cour des comptes; 

21.  reste très préoccupé par le fait que depuis des années la majorité des erreurs relevées par 

la Cour des comptes auraient dû être repérées par les États membres eux-mêmes; estime 

par conséquent que les statistiques de contrôle, les résultats et les procédures d'audit dans 

certains États membres ne constituent pas une base suffisante pour les évaluations et les 

                                                 
1 Document de travail des services de la Commission – "Summary of Executive Summaries 

Internal Audit Engagements finalised by the IAS in 2012" (SWD(2013)0314), p. 22 ss, 

ainsi que le rapport annuel d’activité de la direction générale de l’agriculture et du 

développement rural, page 6.  
2 Communiqué de presse ECA/13/47 de la Cour des comptes européenne sur le rapport 

spécial 16/2013 en ce qui concerne le "contrôle unique", du 18 décembre 2013. 
3 COM(2005)0012 du 26 janvier 2005, p. 6.  



corrections financières de la Commission, et attend des améliorations considérables à cet 

égard durant la période de financement 2014-2020; 

22.  demande dès lors, en application de l'article 287, paragraphe 3, du traité FUE, de 

renforcer la coopération entre les institutions de contrôle nationales et la Cour des 

comptes pour ce qui concerne le contrôle de la gestion partagée; 

23.  reconnaît, comme la Commission l'indique à maintes reprises, que près de 80 % des fonds 

sont dépensés dans le cadre de la gestion partagée; rappelle, néanmoins, que l'article 317 

du traité FUE dispose que la Commission est responsable en dernier ressort de l'exécution 

du budget; compte cependant sur la coopération pleine et entière des États membres, de 

sorte qu'ils veillent à l'application totale des règles de bonne gestion financière et des 

contrôles; 

24.  estime que le système de comptes rendus et d'amélioration obligatoires est un instrument 

efficace et approprié de la décharge budgétaire, l'objectif consistant à exercer un impact 

sensible sur le taux d'erreur; 

25.  souligne que le Parlement ne fait part de réserves que pour les domaines pour lesquels il 

n'a pas reçu une assurance suffisante de la Commission et/ou de la Cour des comptes pour 

réfuter ses préoccupations, juge prioritaire que la Commission prouve au Parlement, en 

cas de réserve, comment des mesures de redressement convaincantes ont été prises pour 

apaiser les inquiétudes de ce dernier; 

26.  voit dans les réserves un nouvel instrument efficace de contrôle budgétaire traduisant 

l'engagement volontaire du Parlement de surveiller de près l'élimination de ces problèmes 

par la Commission et les États membres pour justifier notamment auprès de l'opinion 

publique sa décision de décharge; 

... dans le domaine agricole 

27. constate que le taux d'erreur dans le domaine du développement rural, de 

l’environnement, de la pêche et de la santé est de 7,9 %; regrette qu'en raison du délai 

entre les demandes de paiement, les paiements, les contrôles et les statistiques déclarées, 

aucun effet significatif sur la réduction du taux d'erreur ne puisse être attendu avant 2014 

au plus tôt, bien qu'un plan d'action ait été adopté 2012; 

28.  note que le service d'audit interne de la Commission (IAS) a jugé que la stratégie d’audit 

de la DG AGRI n’était pas suffisamment formalisée et a constaté des lacunes dans la 

définition de l’univers d’audit, l’élaboration d’objectifs quantitatifs et mesurables (par 

exemple s’agissant de la portée de l’audit), et l’analyse des capacités en lien avec ces 

éléments; est préoccupé par la conclusion de l’IAS que les plans d’audit n’étaient pas 

suffisamment étayés par une évaluation des risques et qu’il existait un important arriéré 

d'audits (13% des engagements 2007-2010 sont encore en suspens), malgré les efforts 

entrepris par la DG AGRI pour le réduire ; 

29.  observe que la Commission relève des erreurs dans les systèmes d'identification des 

parcelles agricoles en France et au Portugal depuis 2006; constate qu’avant 2010, aucun 

plan d'action d'initiative n'a été entrepris dans ces pays; critique le fait que les "plans 

d’action" suscités par la Commission n’ont débuté qu’en 2010 pour le Portugal et à la fin 

de l’année 2013 pour la France; estime que, si la manière dont la Commission procède 



pour remédier aux insuffisances détectées dans le système d'identification des parcelles 

agricoles pour calculer des corrections financières entraîne des procédures de conformité 

longues et l'adoption tardive de plans d'action et de réserves dans les rapports annuels 

d'activités, elle permet d'avoir des corrections financières réelles, ainsi que l'a demandé le 

Parlement européen et la Cour des comptes, plutôt que des corrections forfaitaires 

contestables par les États membres et les bénéficiaires; soutient la Commission dans son 

approche et demande que les systèmes soient améliorés par tous moyens, notamment la 

formation des personnels, pour une meilleure efficacité et rapidité;  

30.  souhaite être informé sur le montant total des aides, des subventions et autres instruments 

financiers de l’Union, qui a été dépensé dans la mise en place et l'amélioration du système 

SIPA depuis que la décision a été prise, si possible ventilé par État Membre; 

31.  souligne en particulier que les erreurs relevées en France et au Portugal par la Cour des 

comptes en 2006 et confirmées en 2008 par la Commission, en dépit des décisions 

d'application de corrections forfaitaires en 2012, ne sont toujours pas complètement 

corrigées par les États membres; souligne qu'ont été effectués de 2006 à 2013 des 

paiements directs dont la légalité et la régularité n'étaient pas pleinement garanties; fait 

part des préoccupations que lui inspire le budget de l'Union, dès lors qu'il n'a toujours pas 

été procédé aux corrections financières portant sur les fonds indûment versés de 2008 à 

2003 en France et de 2010 à 2013 au Portugal en raison des erreurs persistantes dans le 

SIPA, mises à jour en 2006; note cependant que la Commission avait procédé, dès 2008 

en France et dès 2010 au Portugal, à des corrections financières nettes dans ces deux États 

membres; demande à la Commission de couvrir l'ensemble du risque financier inhérent à 

des telles erreurs affectant le budget de l'Union en procédant à des corrections nettes; 

32.  constate que les procédures d'apurement de conformité prennent beaucoup trop de temps 

pour protéger efficacement le budget de l'Union; regrette le blocage, des années durant, 

des capacités administratives ainsi que le manque à gagner pour le budget de l'Union en 

termes de recettes et d'intérêts; 

33.  note que le directeur général de la DG AGRI a maintenu une réserve pour des raisons de 

réputation concernant les déficiences de la surveillance et du contrôle de produits 

organiques certifiés ; attend des mesures correctives de la Commission pour veiller à ce 

que l'absence de contrôles suffisants n'entraîne pas de distorsion de concurrence déloyale 

entre les agriculteurs biologiques et conventionnels; 

34. fait siennes les réserves émises par le directeur général de la DG AGRI, à savoir: 

– une réserve concernant de graves déficiences dans les paiements directs en 

Bulgarie, en France et au Portugal; 

– une réserve concernant l'ensemble des dépenses de développement rural; 

– une réserve concernant des défaillances dans les systèmes de supervision et de 

contrôle de la production biologique; 

... dans le domaine de la politique régionale, énergétique et des transports 

35. constate que le taux d'erreur dans la politique régionale est de 6,8 %; 



36.  observe que, selon les audits de la Cour des comptes et de la Commission, certaines 

autorités d'audit d’États membres ne s'acquittent pas de leur mission d'audit avec le soin 

requis et que l'on ne peut déterminer de manière satisfaisante si, et dans quelle mesure, 

celles-ci peuvent améliorer durablement leurs systèmes de contrôle et de surveillance; 

37.  note que les autorités des États membres ont interprété les conseils de différentes 

manières, en particulier en ce qui concerne l'échantillonnage statistique et la couverture de 

l'univers d’audit ; est profondément préoccupé par le fait que le SAI de la Commission a 

constaté des variations importantes dans l'ampleur et la précision des tests sur le terrain; 

38.  constate que la Commission ne réalise pas de contrôles par échantillonnage suffisants 

auprès des autorités de gestion nationales et des bénéficiaires finals; 

39. souscrit aux réserves émises par le directeur générale de la DG REGIO en ce qui concerne 

les systèmes de gestion et de contrôle du FEDER/Fonds de cohésion/ IAP pour la période 

de programmation 2007-2013 dans 17 États membres et 12 programmes européens de 

coopération territoriale; fait sienne également la réserve concernant les systèmes de 

gestion et de contrôle du FEDER/Fonds de cohésion/IAP pour la période de 

programmation 2000-2006 dans 5 États membres (11 programmes); souligne en 

particulier, à cet égard, que: 

– les autorités d'audit de tous les États membres doivent prendre leur mission d'audit 

plus au sérieux afin d'apporter des améliorations durables aux systèmes de gestion, 

de contrôle et de surveillance; 

– la Commission doit réaliser davantage d'audits auprès des bénéficiaires finals et des 

autorités habilitées à délivrer les autorisations pendant l'année "n" dans les États 

membres dont les faiblesses des systèmes de gestion et de contrôle ont été 

constatées pendant l'année "n-1;  

– la Commission doit s'engager à vérifier tous les programmes opérationnels au moins 

une fois au cours d'une période de programmation; 

– la Commission doit présenter, en temps utile pour la procédure de décharge 2013, 

un rapport sur la possibilité opérationnelle d'utiliser les termes "défaillances graves" 

dans l'acte délégué et sur les corrections financières nettes qui en découlent; 

Sans remettre en question sa décision d'octroyer la décharge, attire l'attention sur ses réserves, 

telles que formulées aux paragraphes 34 et 39, qui nécessitent de prendre les engagements 

contraignants suivants  

40. demande à la Commission que, dans le domaine de la politique agricole, les procédures 

d'apurement de conformité dans les cas standard soient achevées en moins de deux ans, 

comme prévu dans les critères de référence de la Commission adoptés il y a près de 

15 ans; 

41.  invite la Commission, dans le domaine de l'agriculture, à résoudre sans tarder les 

problèmes qui se produisent dans des organismes payeurs dont le risque d'erreur 

résiduelle se situe au-dessus du seuil de signification de 2% identifiés par la Commission; 

lui suggère de concentrer ses efforts en particulier sur les organismes payeurs en France, 

en Bulgarie, en Roumanie, au Portugal et en Lettonie; 



42  demande que, pour corriger les défaillances constatées dans le système d'identification 

des parcelles agricoles, des plans d'action soient mis en place sans délai; demande que des 

corrections financières nettes proportionnelles soient appliquées dans le cadre de la 

procédure d'apurement de conformité en cas de non-respect des délais fixés dans les plans 

d'action; note que les procédures contradictoires devraient, en règle générale, être 

achevées dans un délai de deux ans; 

43.  demande à la Commission de faire rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre 

des plans d'action pour la France et le Portugal pour le 30 juin 2014 au plus tard; 

44.  estime qu'il convient, en cas de défaillances répétées dans les systèmes d'identification 

des parcelles agricoles, de mettre en place un régime progressif de sanctions correctives 

allant bien au-delà des corrections forfaitaires et nettes pratiquées aujourd'hui; exige une 

proposition de la Commission dans ce sens; 

45.  demande à la DG AGRI de développer et de formaliser sa stratégie de contrôle, de 

réorganiser son évaluation des risques en fonction des objectifs fixés et d’exercer un suivi 

en bonne et due forme en améliorant les principaux indicateurs de performance 

quantitatifs et qualitatifs, qui devront être mieux explicités dans les rapports annuels 

d'activité; 

46.  demande, dans le domaine de la politique régionale, à la suite des recommandations de la 

Commission et de la Cour des comptes, que les États membres intensifient et renforcent 

de façon drastique leurs contrôles de premier niveau; 

47.  demande à la Commission d'indiquer, dans les rapports d'activité des directions générales, 

dans quelle mesure les statistiques de contrôle ou les rapports d'audit des États membres 

ont été contrôlés, vérifiés et validés, et le degré dudit contrôle; 

48. invite la Commission à indiquer dans ses rapports annuels d'activité la manière dont ses 

propres analyses des risques ont influencé l'utilisation de ses propres capacités de 

contrôle, quels pays étaient concernés et s'il a été remédié aux défaillances constatées; 

demande que davantage de contrôles par échantillonnage soient réalisés auprès des 

autorités nationales et des bénéficiaires finals; note que cela serait possible grâce à un 

redéploiement du personnel et/ou à une réduction du nombre d'audits dans les États 

membres qui ont un faible taux d'erreur; 

49.  souligne que les lignes directrices pour les contrôles de la Commission devraient 

constituer un engagement volontaire liant la Commission; invite la Commission à les 

présenter au cours de la procédure de décharge pour 2013; souhaite savoir dans quelle 

mesure, dans le passé, les États membres et programmes concernés ont été soumis à une 

stratégie de contrôle particulière et dans quelle mesure les corrections financières nettes 

pourraient être accélérées; souligne que cette stratégie devrait déjà se refléter dans les 

prochains actes délégués et actes d'exécution; 

50.  s'attend à ce que la Commission améliore ses propres contrôles sur les rapports annuels de 

contrôle des autorités d'audit, afin de s'assurer que les auditeurs soient en mesure de tirer 

des conclusions sur l'impact de la fiabilité des taux d’erreur des audits des États membres 

et de renforcer son processus d'assurance; est d'avis que ces incohérences doivent être 

traitées dès que possible afin de minimiser le risque de non-détection des faiblesses et/ou 

des erreurs et des irrégularités du système; 



51. est conscient qu'il ne peut y avoir, pour les prochaines corrections financières nettes, en 

vertu des critères d'état de droit, d'automatisme de la sanction; demande donc que la 

Commission fasse tout son possible pour raccourcir les procédures contradictoires qui 

précèdent l'application de corrections nettes ou de suspensions des paiements; demande à 

ce sujet un rapport et une proposition de la Commission; annonce dès maintenant que le 

Parlement soutiendra la Commission à cet égard, si les États membres venaient à 

présenter des objections; 

52.  invite la Commission à ajouter dans son rapport annuel sur la protection du budget de 

l'Union un chapitre sur les corrections financières nettes par État membre concerné; 

53.  demande que la Commission indique dans sa communication, pour ce qui est de la gestion 

partagée, quels sont les trois États membres qui présentent les taux d'erreurs et de 

corrections financières les plus élevés et de charger ensuite l'autorité de décharge 

d'auditionner les intéressés dans le cadre de la procédure de décharge du budget; 

54. invite le législateur à limiter dès que possible, en termes financiers et en termes de délais, 

la possibilité de remplacer les projets entachés d'erreur avant le 15 février de l'année 

"n+1" par de nouveaux projets; 

55. demande à la Cour des comptes d'utiliser davantage les audits de performance à des fins 

de comparaison des programmes de dépenses dans plusieurs pays; demande une nouvelle 

fois des rapports par pays de la Cour des comptes pour certains États membres risquant 

particulièrement d'être affectés (structures administratives fédérales) et s'étant fait 

particulièrement remarquer (taux d'erreur élevés); 

56. demande que les actions suivantes soient mises en œuvre: 

– l'élaboration, par les DG concernées, d'une nouvelle stratégie d'audit renforcée 

permettant de remédier aux lacunes décelées dans plusieurs États membres, 

conformément aux paragraphes 47, 48 et 49;  

– intensifier les contrôle de qualité portant sur les audits et les rapports de contrôle 

des États membres, conformément aux paragraphes 47 et 48;  

– augmenter le nombre des audits fondés sur des échantillons aléatoires menés sur le 

terrain par la Commission et utiliser de manière plus systématique les corrections 

financières nettes, conformément au paragraphe 13;  

– établir des règles précises dans l'acte délégué relatif au règlement portant 

dispositions communes permettant de définir les défaillances graves et d'évaluer les 

exigences clés applicables aux systèmes de gestion et de contrôle, conformément au 

paragraphe 216;  

– appliquer un régime progressif de réduction des paiements et d'augmentation des 

sanctions administratives en cas de non-respect des critères d'éligibilité par les 

bénéficiaires finals qui reçoivent des paiements directs ou une aide au titre du 

développement rural, ou en cas de défaillances récurrentes au regard du système 

d'identification des parcelles agricoles;  

– utiliser un mécanisme de suspension en tant qu'instrument ex ante aux fins de la 



protection du budget de l'Union, conformément au paragraphe 42; 

– expliquer en détail, dans le prochain rapport annuel sur la protection du budget de 

l'Union, l'utilisation des systèmes d'interruption, de suspension, de corrections 

financières et de recouvrement, et notamment en ce qui concerne les fonds 

structurels et le Fonds de cohésion dans les rapports établis à partir de 2016, 

conformément au paragraphe 52;  

– les rapports annuels d'activité des directions générales devraient également inclure 

des informations sur les réserves concernant les risques qui menacent le budget de 

l'Union et ces réserves ne devraient être levées qu'après la correction des 

défaillances grâce à des actions des États membres et à la correction des dépenses 

irrégulières; les rapports annuels d'activité devraient également indiquer le taux 

d'erreur et les estimations concernant le risque résiduel après la mise en œuvre 

d'actions correctives par les États membres;  

– établir un nouveau rapport horizontal sur les modalités de mise en œuvre des 

nouveaux outils préventifs et correctifs dans le cadre du CFP 2014-2020, évaluant 

les risques découlant de toute divergence entre l'acte législatif final et les 

propositions de la Commission;  

– les procédures contradictoire et de conciliation devraient être simplifiées de telle 

manière à ce que la durée de l'ensemble de la procédure de conformité soit ramenée 

à deux ans dans tous les cas standard, conformément au paragraphe 40;  

– pour la France et le Portugal, des plans d'action détaillés devraient être établis dans 

le domaine de l'agriculture, notamment par la mise à jour de leurs systèmes de 

SIPA, conformément au paragraphe 44; 

– introduire un modèle et des recommandations pour les déclarations de gestion 

nationales;  

– limiter la possibilité de remplacer les projets affectés par une erreur par un autre 

projet au 15 février n+1;  

– mieux utiliser le RAL et limiter la période couverte par le préfinancement; 

– la Commission devraient conclure des accords contraignants et bilatéraux avec les 

États membres dont la situation demande une attention particulière, sur le modèle 

du semestre européen;  

57. demande au Président du Parlement nouvellement élu de transmettre la liste des actions 

précitées à tous les candidats à la présidence à la Commission et d'obtenir l'engagement 

qu'elles seront réalisées après les élections au Parlement européen de 2014; prie en outre 

le nouveau Parlement d'inclure les engagements précités dans la procédure écrite lors des 

auditions des membres désignés de la nouvelle Commission et d'exiger des assurances 

adéquates à ce sujet, pour veiller à une meilleure protection du budget de l'Union; 

58.  demande à la Commission d'établir un registre pour tous les fonds de l'Union versés aux 

médias dans les États membres à partir des fonds structurels ou des fonds agricoles, y 

compris le Fonds de développement rural; 



59.  demande à la Commission de concentrer ses contrôles dans les États sensibles ou se 

singularisant; 

60.  demande aux États membres qui n'ont pas encore introduit de déclaration d'État membre 

volontaire de le faire sur la base de la déclaration de gestion prévue par l'article 59 du 

règlement financier (UE, Euratom) n° 966/2012; invite instamment la Commission à 

élaborer le modèle de déclaration de gestion dès que possible; attire une nouvelle fois 

l'attention sur les travaux en cours du groupe de travail interinstitutionnel sur les 

déclarations des États membres, dont les résultats dépendent dans une large mesure du 

nouveau contenu des déclarations de gestion; 

61.  invite la Commission à surveiller plus fréquemment le processus de certification des 

autorités nationales d'audit dans les États membres, confrontées à des taux d'erreur élevés 

de manière récurrente; encourage la Commission à présenter une communication et une 

proposition législative à cette fin; 

62.  invite la Commission à appliquer l'article 32, paragraphe 5, du règlement financier (UE, 

Euratom) n° 966/2012 si le niveau d'erreur reste élevé et, dès lors, à déceler les 

défaillances des systèmes de contrôle, à analyser les coûts et les avantages des éventuelles 

mesures correctives et à prendre ou proposer des mesures appropriées de simplification, 

d'amélioration des systèmes de contrôle et de remodelage des programmes ou des 

systèmes de mise en œuvre; 

63.  demande des réductions significatives de ces exigences de compte rendu et de ces 

densités de contrôle pour les États membres affichant durablement des taux d'erreur très 

faibles; encourage la Commission à présenter une communication comprenant une 

politique de contrôle efficace et effective à cette fin, en permettant d’accorder davantage 

de ressources aux mesures de contrôle dans et pour les pays ayant des taux d’erreur 

élevés; 

64.  invite la Commission à s'attaquer au problème des hommes de paille dans les marchés 

publics et exige que toutes les étapes des procédures de passation des marchés publics 

soient publiées sur Internet dans une transparence maximale et qu'y figurent également les 

noms des sous-traitants; 

65.  invite la Commission à contrôler les formes de la gestion partagée et de soumettre au 

Parlement des propositions visant à placer des fonctionnaires européens la tête des 

organismes payeurs, des organismes de contrôle et des organismes administratifs 

nationaux, et de leur confier la mission de gérer la dépense des fonds de l'Union; 

66. recommande au Parlement nouvellement élu de veiller, par le biais des commissions 

concernées, à ce que les commissaires respectifs prennent l'engagement formel, dans le 

cadre de la procédure écrite précédant les auditions, de prendre des mesures correctives 

dans le délai imparti; note que ces engagements ainsi que les rapports de la Commission 

et du Conseil permettront au Parlement de prendre une décision éclairée lors de la 

procédure de décharge 2013; 

67. prie le Parlement nouvellement élu d'exploiter toutes les possibilités juridiques au sens 

précité pour obtenir, le cas échéant, de nouvelles améliorations législatives dans le 

contexte du réexamen à mi-parcours du cadre financier pluriannuel; 



Déclaration d'assurance de la Cour des comptes 

Fiabilité des comptes – opinion favorable 

68. se félicite de ce que les comptes annuels de l'Union pour l'exercice 2012 présentent 

fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation de l'Union au 

31 décembre 2012 ainsi que les résultats de ses opérations, ses flux de trésorerie et l'état 

de variation de l'actif net pour l'exercice clos à cette date; 

69.  rappelle que, si la Cour des comptes délivre une opinion relative à la fiabilité des 

comptes, elle émet trois opinions sur la légalité et la régularité des opérations sous-

jacentes aux comptes; considère que ces multiples opinions ne facilitent pas l'appréciation 

que les membres du Parlement doivent porter sur l'exécution du budget par la 

Commission; 

70.  considère anormal que les comptes annuels soient présentés avec des capitaux propres 

négatifs de 40,4 milliards EUR et se demande si les montants à appeler auprès des États 

membres au titre des pensions au personnel estimées à 42,5 milliards EUR ne devraient 

pas figurer à l'actif du fait que l'engagement est certain; note les explications du 

comptable de la Commission selon lesquelles il est fait application des normes 

comptables internationales applicables au secteur public; demande que la Cour des 

comptes se prononce explicitement sur ce point; demande que soit chiffré le risque de 

non-recouvrement de cet engagement en fonction de la situation financière des États 

membres; propose que soit étudiée la création d'un Fond de pension communautaire pour 

externaliser ces engagements financiers à l'égard du personnel; 

Légalité et régularité des recettes – opinion favorable 

71. note avec satisfaction que les recettes sous-jacentes aux comptes pour l'exercice clos le 

31 décembre 2012 sont, dans tous leurs aspects significatifs, légales et régulières; 

Légalité et régularité des engagements – opinion favorable 

72. note avec satisfaction que les engagements sous-jacents aux comptes pour l'exercice clos 

le 31 décembre 2012 sont, dans tous leurs aspects significatifs, légaux et réguliers; 

Légalité et régularité des paiements – opinion défavorable 

73.  déplore profondément que les paiements restent affectés par un niveau significatif 

d'erreur; rappelle à la Commission que le Parlement a opté pour une "tolérance zéro" 

vis-à-vis des erreurs; 

74.  presse la Cour des comptes d'évaluer la pertinence d'une analyse basée sur le simple taux 

d'erreur et l'enjoint, dans le respect de son indépendance, à prendre en considération le 

seuil de signification1; 

75.  rappelle qu'en application des normes internationales d'audit, il appartient à l'auditeur 

                                                 
1 Résolution du Parlement européen du 4 février 2014 sur le futur rôle de la Cour des 

comptes. Procédure de nomination des membres de la Cour des comptes: consultation du 

Parlement européen (Textes adoptés, P7_TA(2014)0060). 



externe de fixer en toute indépendance le seuil de signification; 

76.  respecte la méthode de la Cour des comptes, consistant à effectuer un contrôle par 

échantillonnage en mettant chaque année l'accent sur des programmes et des pays 

différents afin d'obtenir un "échantillon représentatif"; demande néanmoins, en sus, 

l'élaboration de rapports par pays fondés sur les risques et propres à chaque programme à 

compter du rapport annuel pour 2014; 

77. comprend que la raison de l'opinion défavorable de la Cour des comptes tient au fait que 

celle-ci constate que les systèmes de contrôle et de surveillance ne sont que partiellement 

efficaces et qu'en conséquence, les paiements sont affectés par le taux d'erreur probable 

de 4,8 %; 

78. note avec préoccupation que tous les domaines d'intervention ayant des dépenses 

opérationnelles sont affectés par un niveau significatif d'erreur; 

79.  souligne que les erreurs doivent être clairement distinguées des fraudes et estime que, 

dans la grande majorité des cas, les erreurs découlent d'erreurs administratives, 

notamment liées à la complexité des règles nationales et de l'Union, qui peuvent être 

corrigées; s’attend à ce que les institutions concernées accordent l’attention voulue à cette 

distinction dans leurs communications avec le grand public et les médias; 

80.  rappelle que le taux d'erreur le plus probable pour les paiements était estimé à 3,9 % pour 

l'exercice 2011, à 3,7 % pour l'exercice 2010 et à 3,3 % pour l'exercice 2009; regrette 

cette augmentation, car elle renverse la tendance positive observée au cours des 

années 2007, 2008 et 2009; reconnaît toutefois que le nombre accru des paiements durant 

la phase de clôture des programmes pourrait être une des raisons de l'augmentation des 

taux d'erreur; 

81. regrette profondément que l'engagement pris par la Commission présidée par M. Barroso 

concernant l'obtention d'une déclaration d'assurance entièrement positive n'ait pas été 

satisfait1; 

82. note avec préoccupation que tous les domaines ayant des dépenses opérationnelles ont 

contribué à cette augmentation, le groupe de politiques "Développement rural, 

environnement, pêche et santé" restant le plus exposé aux erreurs, avec un taux d'erreur 

estimatif de 7,9 %, devant le groupe de politiques "Politique régionale, transports et 

énergie", dont le taux d'erreur estimatif est de 6,8 %; 

83. souligne que les augmentations du taux d'erreur estimatif ont été les plus élevées dans les 

domaines de dépenses liés à l'emploi et aux affaires sociales, à l'agriculture: 

développement rural, mesures de marché et aides directes, et à la politique régionale, aux 

transports et à l'énergie; 

84. souligne que l'augmentation du taux d'erreur estimatif est liée en partie aux changements 

intervenus dans l'approche d'échantillonnage de la Cour des comptes, étant donné que 

                                                 
1 Le Président Barroso a présenté au Parlement les objectifs stratégiques 2005-2009 de sa 

Commission le 26 janvier 2005. Parmi les priorités pour la période de cinq ans, la 

"responsabilité financière devrait être améliorée grâce à la recherche d'une déclaration 

d'assurance de la Cour des comptes" (COM(2005)0012, p. 6).  



l'échantillon d'opérations ne comporte désormais que des paiements intermédiaires et 

finals et des avances apurées; 

85. note que dans l'évolution du taux d'erreur le plus probable, la part imputable à la 

modification de l'approche d'échantillonnage de la Cour des comptes ne dépasse pas 

0,3 point de pourcentage et que cette modification de l'approche est la principale raison de 

l'augmentation du taux d'erreur estimatif pour les relations extérieures, l'aide extérieure et 

l'élargissement ainsi que pour la recherche et les autres politiques internes; 

86. se félicite du fait que la Cour des comptes ait décidé, en 2012, de traiter comme des 

erreurs quantifiables les erreurs graves en matière de passation de marchés publics 

commises par l'ensemble des institutions et organes de l'Union, comme elle le faisait déjà 

pour les États membres et les organisations internationales; note que la Cour des comptes 

n'a pas adapté son approche rétroactivement pour couvrir les activités de passation de 

marchés publics des institutions et organes de l'Union qui ont eu lieu avant 2011; 

87. demande à la Cour des comptes de définir, avec la Commission, une position commune 

pour comptabiliser les erreurs, dès lors que des approches différentes masquent les 

conséquences réelles d'une erreur sur la réussite d'un projet et ne permettent pas de porter 

si facilement un jugement réaliste sur les erreurs; 

88. note avec satisfaction que ce changement d'approche permet de comparer le taux d'erreur 

estimatif qui affecte les dépenses en gestion partagée (5,3 %) à tous les autres types de 

dépenses opérationnelles (4,3 %); 

89. se félicite du fait que le taux d'erreur estimatif indiqué par la Cour des comptes pour les 

dépenses administratives gérées directement par les institutions européennes soit de 0 %; 

90. souligne que les erreurs en matière d'éligibilité représentent plus des deux tiers du taux 

d'erreur estimatif global et comprennent des manquements graves aux règles de passation 

de marchés publics (1,4 point de pourcentage), des projets/activités ou bénéficiaires 

entièrement inéligibles (1,1 point de pourcentage), la déclaration de coûts inéligibles 

(1,0 point de pourcentage) et des déclarations incorrectes de zones agricoles (0,8 point de 

pourcentage); 

91. renvoie au rapport anticorruption de l'Union européenne, publié par la Commission 

(COM(2014)0038) et au caractère particulièrement sensible, mis en exergue dans ce 

document, des procédures de passation de marchés publics, dès lors qu'il est question de 

corruption; soutient dans ce contexte les demandes pressantes de normes d'intégrité plus 

strictes et d'amélioration des mécanismes de contrôle dans plusieurs États membres; 

92. note que les corrections financières signalées comme ayant été appliquées en 2012 ont 

représenté 3 700 000 000 EUR, soit plus du triple du montant de 2011 

(1 100 000 000 EUR), tandis que les recouvrements sont restés, pour l'essentiel, au même 

niveau, avec un montant total de 678 000 000 EUR (contre 733 000 000 EUR en 2011) et 

que la plupart des corrections effectuées en 2012 concernent la période de 

programmation 2000-2006; 

93.  se félicite du fait que la Commission soit parvenue à imposer rapidement des corrections 

financières en 2012, alors que bon nombre de corrections financières sont généralement 

effectuées plusieurs années après le versement initial des fonds; déplore que des coûts 



administratifs supplémentaires pour le budget de l'Union, de même que des pertes de 

recettes et d'intérêts découlent de procédures trop longues, ce qui immobilise des moyens 

budgétaires; estime que des contrôles ex ante efficaces sont une meilleure manière de 

protéger le budget de l'Union que les corrections financières ex post; 

94. salue les indications par pays figurant dans la communication de la Commission au 

Parlement européen sur la protection du budget de l'Union jusqu'à la fin de l'année 20121; 

déplore néanmoins l'absence d'indications fiables sur les retraits, les recouvrements et les 

recouvrements en suspens de crédits des fonds structurels pour chacun des États 

membres, et invite la Commission à mettre à disposition des informations par pays allant 

suffisamment loin et sur la base de séries chronologiques pertinentes; 

95. relève que le montant total des corrections financières et des recouvrements exécutés 

en 2012 représente, en termes financiers, 3,2 % de l'ensemble des crédits de paiement 

pour 2012 et que le montant annuel moyen des corrections financières et des 

recouvrements exécutés par la Commission au cours de la période 2009-2012 s'élève à 

2 600 000 000 EUR, soit 2 % du montant moyen des paiements au titre du budget de 

l'Union2; 

96. estime que ces mesures n'ont encore que trop peu d'incidences sur le budget de l'Union et 

invite la Commission à fournir au Parlement européen et au Conseil, dans sa prochaine 

communication sur la protection du budget de l'Union européenne pour l'exercice 2013, 

des montants précis ainsi que des informations sur l'utilisation qui est faite de ces crédits; 

97. note que les comptes 2012 font état d'une correction financière de 1 800 000 000 EUR en 

ce qui concerne l'utilisation de fonds relevant de la politique de cohésion en Espagne 

pendant la période 2000-2006, ce qui représente 49 % de l'ensemble des corrections 

de 2012; regrette que, conformément à la réglementation en vigueur, les autorités en 

Espagne aient eu droit à un financement supplémentaire de 1 390 000 000 EUR; 

98. se félicite du fait que la Cour des comptes n'exclue de l'estimation du taux d'erreur que les 

corrections financières qui impliquent des corrections détaillées au niveau des projets, 

mais reconnaît que les corrections forfaitaires établies par la Commission pourraient être 

un moyen efficace de protéger le budget de l'Union; 

99. note que seulement 1 % environ des corrections financières appliquées en 2012 ont 

concerné une réduction nette du financement accordé au titre de la politique de cohésion 

par l'Union au programme et à l'État membre concernés; 

100. encourage la Commission à fournir des informations permettant de rapprocher l'exercice 

au cours duquel le paiement concerné est effectué, celui pendant lequel l'erreur 

correspondante est mise au jour et celui où les recouvrements ou les corrections 

financières qui en résultent sont présentés dans les notes annexes aux comptes; 

Rapport de synthèse et rapports annuels d'activité 

101. relève que douze directeurs généraux et deux directeurs d'agences exécutives ont formulé 

en tout 23 réserves quantifiées relatives aux dépenses et que le directeur général de la DG 

                                                 
1 COM(2013)0682/2 du 30 septembre 2013. 
2 Voir les points 4 et 5 de la communication (COM(2013)0682/2). 



Budget a assorti sa déclaration sur les recettes d'une réserve; 

102. regrette que le terme "montants à risque" ne soit pas défini dans la "Synthèse des 

réalisations de la Commission en matière de gestion pour l'année 2012" (rapport de 

synthèse) adoptée par la Commission le 5 juin 2013 et que les différentes directions 

générales ne calculent pas ces montants de façon cohérente; invite la Commission à 

mettre en place une approche commune des directions générales pour déterminer les 

montants à risque; 

103. souligne que si la Commission estime que le montant à risque représente au total entre 

1,9 % (2 600 000 000 EUR) et 2,6 % (3 500 000 000 EUR) de tous les paiements de 

l'exercice, elle reconnaît que le niveau d'erreur qui affecte les dépenses est susceptible 

d'être significatif, car elle indique elle-même que les montants à risque dans un certain 

nombre de domaines, notamment le développement rural, sont vraisemblablement sous-

estimés; précise, néanmoins, que ces montants n'incluent pas les futures corrections 

financières qui y sont attachées et qui font en sorte que le risque final est beaucoup moins 

important; demande instamment à la Commission de protéger de façon adéquate le budget 

de l'Union et trouve le niveau moyen des corrections financières et recouvrements passés 

encourageant; 

104. estime que la comparaison effectuée dans le rapport de synthèse de la Commission entre 

le total des "montants à risque" et le niveau moyen des corrections financières sur les 

dernières années doit être placée dans son contexte (calendrier des corrections financières 

et incidence de ces dernières sur les États membres et les bénéficiaires, sous-estimation 

probable des montants à risque et réutilisation des fonds); 

105. déplore que la Commission continue d'ignorer la demande de longue date du Parlement 

d'ajouter la signature individuelle des commissaires aux rapports annuels d'activité de leur 

direction générale dont ils sont responsables; note que le rapport de synthèse est adopté 

par le collège des commissaires, mais juge cela insatisfaisant au vu des principes de 

responsabilité démocratique; 

Pression sur le budget 

106. prend acte des baisses des paiements à la demande du Conseil, qui ont entraîné des 

réductions des crédits de paiement par rapport aux budgets adoptés; souligne que le 

Conseil continue de poursuivre sa stratégie consistant à abaisser artificiellement le niveau 

des paiements, sans tenir compte des besoins réels, et note avec inquiétude que l'écart 

important entre crédits pour engagements et crédits pour paiements, couplé à un montant 

élevé de crédits sous-utilisés au début de la période de programmation 2007-2013, a 

conduit à l'accumulation de l'équivalent de deux années et trois mois d'engagements 

inutilisés; 

107. souligne que le manque récurrent de crédits de paiement a été la principale cause de 

l'ampleur sans précédent du RAL, en particulier lors des dernières années du CFP 2007-

2013; note avec une vive inquiétude que la Commission rencontre de plus en plus de 

difficultés à répondre à toutes les demandes de paiements de l'exercice avec les crédits 

pour paiements inscrits au budget et que le total cumulé des crédits d'engagement 

disponibles pour les paiements pendant la période 2007-2013 a dépassé de 

114 000 000 000 EUR le total cumulé des crédits de paiement disponibles au cours de 

cette même période; note que cet écart est supérieur de 64 000 000 000 EUR à la 



différence de 50 000 000 000 EUR entre le total des crédits d'engagement et celui des 

crédits de paiement envisagée par le cadre financier; 

108. exprime son inquiétude face au fait que le montant des engagements budgétaires restant à 

liquider de la Commission, pour lesquels le paiement et/ou le dégagement n'ont pas 

encore été effectués, a augmenté de 10 000 000 000 EUR pour atteindre 

217 000 000 000 EUR et que 16 200 000 000 EUR de demandes de paiements étaient en 

souffrance à la fin de l'année 2012 (contre 10 700 000 000 EUR fin 2011 et 

6 400 000 0000 EUR fin 2010); s'inquiète en outre que 52 % des crédits de paiement 

demandés dans le projet de budget 2014 soient consacrés à l'achèvement des programmes 

relevant du CFP 2007-2013; 

109. déplore que la DG Aide humanitaire et protection civile de la Commission ait été dans 

l'incapacité d'honorer 60 000 000 EUR de ses obligations de paiement en temps et en 

heure en 2012 (et 160 000 000 EUR en 2013), ce qui a eu de graves conséquences tant 

pour les personnes vulnérables que pour les ONG qui s'efforcent de leur porter secours; 

étant donné le caractère de sauvetage de vies humaines, de la brièveté du cycle de projet 

et du budget modeste (2 EUR par citoyen par an) des interventions d'urgence de l'Union, 

demande à la Commission et à l'autorité budgétaire de reconnaître le caractère 

exceptionnel de ces actions en assurant des niveaux adéquats de crédits d'engagement et 

de paiement pour l'aide humanitaire dans le cycle budgétaire annuel; 

110. souligne qu'à compter du 30 juin 2013, les préfinancements représentaient un montant 

brut de 81 000 000 000 EUR, dont 75 % (approximativement 61 000 000 000 EUR) 

existaient depuis plus de 18 mois et 20 % (16 000 000 000 EUR) depuis plus de six ans; 

note que les préfinancements qui s'étendent sur des périodes inutilement longues peuvent 

entraîner un accroissement du risque d'erreur ou de perte; estime que le préfinancement ne 

peut ni ne doit dépasser 50 000 000 000 EUR; observe que, dans le cadre de la gestion 

partagée, les paiements de préfinancement ne sont pas conditionnés par l'existence d'une 

garantie; suggère dès lors que la Commission fournisse dans les rapports du comptable 

une ventilation des paiements de préfinancement par année d'accumulation et par État 

membre; 

111. s'inquiète de ce que 4 800 000 000 EUR de la période de programmation précédente 

2000-2006 aient été payés depuis le budget de l'Union en tant que préfinancement de 

projets dans le domaine structurel à compter du 30 juin 2013, ce qui n'a été ni compensé 

ni recouvré par la Commission ou les États membres; exige des informations sur l'état 

d'avancement de ces projets et des informations sur le calendrier de recouvrement ou de 

compensation de ces fonds; 

112. exige une ventilation et une explication détaillées des 2 300 000 000 EUR de 

préfinancement qui: a) ont été ajustés en raison de corrections techniques opérées dans le 

solde d'ouverture lorsque les comptes d'exercice ont été préparés pour la première fois ou 

b) ont été transférés depuis le bilan de la Commission vers d'autres organes de l'Union 

(agences et entreprises communes) au moment de leur création; 

113. s'inquiète de ce que la Commission n'ait reçu dans le domaine du développement et de la 

coopération de garanties que pour un total de 700 000 000 EUR tandis qu'un montant de 

10 100 000 000 EUR en préfinancements avait déjà été payé; espère que la Commission 

prendra les mesures nécessaires pour réduire le risque de crédit à son minimum; est 

convaincu que les ONG, les organisations internationales et les autres bénéficiaires de 



subventions ou parties contractantes devraient être soumis à des exigences de garantie 

pour les montants préfinancés; 

114. prie la Commission d'établir et de publier une "prévision de trésorerie à longue échéance", 

qui lui permette de projeter les prochaines exigences en matière de paiement afin d'assurer 

que les paiements nécessaires pourront être effectués avec les budgets annuels adoptés; 

115. rappelle la proposition du Parlement de nommer un commissaire à plein temps pour le 

contrôle budgétaire; 

Responsabilités de la Commission et des États membres dans le cadre de la gestion partagée 

116. souligne que les autorités des États membres, pour la majorité des opérations affectées par 

des erreurs dans les domaines de gestion partagée (par exemple, l'agriculture et la 

politique de cohésion), disposaient de suffisamment d'informations pour détecter et 

corriger les erreurs en cause; demande donc une nouvelle fois aux États membres de 

renforcer de toute urgence les contrôles primaires pour remédier à ce niveau de mauvaise 

gestion intolérablement élevé; invite par ailleurs la Commission à protéger le budget de 

l'Union contre le risque, qui en découle, de paiements irréguliers en appliquant des 

corrections financières lorsque de telles défaillances sont détectées dans les systèmes de 

gestion et de contrôle des États membres; invite, dès lors, une nouvelle fois les États 

membres et la Commission à renforcer d'urgence les contrôles de premier niveau afin de 

remédier à ce niveau inacceptable de mauvaise gestion; 

117. demande à la Cour des comptes, en application de l'article 287, paragraphe 4, alinéa 2, du 

traité FUE, d'émettre un avis sur l'indépendance des autorités nationales d'audit dans la 

gestion partagée; 

118. note que le manque de fiabilité des contrôles de premier niveau réalisés par certains 

États membres nuit à la crédibilité des rapports annuels d'activité rédigés par les services 

de la Commission ainsi que du rapport de synthèse adopté par cette dernière, étant donné 

que ces rapports reposent en partie sur les résultats des contrôles effectués par les 

autorités nationales; renouvelle, par conséquent, sa précédente demande visant à obtenir 

que la Commission établisse des rapports annuels d'activité fiables et objectifs; 

119. propose que soit étudiée la délivrance, par les institutions de contrôle nationales, en 

qualité d'auditeurs externes indépendants et dans le respect des normes internationales 

d'audit, d'attestations nationales d'audit sur la gestion des fonds de l'Union qui seraient 

remises aux gouvernements des États membres en vue de leur production lors du 

processus de décharge, selon une procédure interinstitutionnelle appropriée à mettre en 

place; 

120. souligne qu'en vertu de l'article 317 du traité FUE, c'est la Commission qui est 

responsable de l'exécution du budget de l'Union; souligne que, lorsque la Commission 

exécute le budget en gestion partagée, des tâches d'exécution du budget sont déléguées à 

des États membres, conformément à l'article 59 du règlement financier (UE, 

Euratom) nº 966/2012; 

121. se félicite du fait que, conformément à l'article 59, paragraphes 3, 4 et 5, du règlement 

financier (UE, Euratom) nº 966/2012, les organismes nationaux responsables de la gestion 

soient tenus, chaque année, de fournir à la Commission leur comptabilité assortie d'une 



déclaration de gestion, ainsi qu'un résumé annuel des rapports finaux d'audit et des 

contrôles effectués et un avis émis par un organisme d'audit indépendant, et fait 

remarquer que les États membres peuvent en outre fournir des déclarations nationales de 

gestion volontaires signées au niveau approprié et basées sur les éléments susmentionnés 

du règlement financier; 

122. demande à la Commission de transmettre chaque année au Parlement les résumés annuels 

des rapports finaux d'audit et des contrôles effectués par les États membres conformément 

à l'article 59, paragraphe 5, point b), du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 au plus 

tard deux mois après leur réception par la Commission au titre des garanties nécessaires 

établies dans l'accord interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, 

le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire, la coopération en matière 

budgétaire et la bonne gestion financière1; note que la commission compétente du 

Parlement n'a reçu ces résumés annuels pour l'exercice 2012 que le 19 février 2014; 

123. salue le fait que, dans le cadre de cet accord interinstitutionnel accompagnant le cadre 

financier pluriannuel 2014-2020, la Commission ait constitué un groupe de travail 

composé de représentants du Parlement, du Conseil et de la Commission pour établir un 

modèle pour ces déclarations et rendre ces déclarations utiles dans le cadre du processus 

d'assurance de la Commission; 

124. demande à la Commission, une fois qu'elle aura finalisé le modèle, d'encourager de façon 

active et constante les États membres à utiliser ce modèle afin de recevoir des 

déclarations nationales utiles et fiables de la part de tous les États membres; 

Recommandations du Conseil sur la décharge 

125. invite la Conseil à rendre un avis plus critique sur la décharge du budget et, partant, sur 

les affectations nationales des recettes fiscales de l'Union; note à cet égard la position 

critique exprimée par la Suède, le Royaume-Uni et les Pays-Bas sur la décharge du 

budget au titre de l'exercice 2012; espère que durant leurs présidences respectives, ils 

fourniront les informations nécessaires, comme le demande le Parlement, sur l'exécution 

du budget du Conseil, empêchant ainsi un nouveau refus de la décharge par le Parlement; 

en outre, fait sienne l'exigence de lettres de déclaration nationale; 

126. demande que le Conseil rende compte de la mise en œuvre des mesures correctives 

relevant de la responsabilité des États membres au moment où il adoptera sa prochaine 

recommandation sur la décharge à la fin du mois d'octobre 2014; 

Recettes 

127. constate que l'audit de la Cour des comptes n'a pas révélé de niveau significatif d'erreur 

affectant le paiement et le calcul par la Commission des contributions des États membres, 

pour la plupart établies sur la base des prévisions relatives aux données sur le revenu 

national brut (RNB) pour 2012; 

128. prend acte que la Cour des comptes n'a pu confirmer l'exactitude d'un montant de 

8 000 000 EUR de la contribution de l'AELE (240 000 000 EUR); invite la Cour des 

comptes et la Commission à donner suite à ce constat et à rendre compte de l'exactitude 
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de la contribution de l'AELE lors du suivi de la décharge 2012; 

129. demande à la Commission d'informer la commission du contrôle budgétaire, lors du suivi 

de la procédure de décharge pour 2012, des mesures qui ont été prises pour lever les 

réserves dans le domaine de la transmission de données du domaine RNB; 

130. s'étonne que les chiffres du RNB ne puissent être considérés comme définitifs que quatre 

ans après leur transmission; juge ce délai disproportionné; 

131. s'inquiète des faiblesses des systèmes de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) des États 

membres; renvoie à ce sujet aux conclusions d'une étude1 qui chiffre à 

193 000 000 000 EUR le montant des pertes de recettes de TVA qui a échappé aux 

budgets des États membres en 2011, en raison d'infractions ou de non-perceptions; note 

que ceci correspond à 18 % des recettes théoriques de TVA ou à 1,5 % du PIB (0,5 % de 

plus que dans l'actuel budget de l'Union pour 2014-2020); souhaite par conséquent être 

informé des mesures que la Commission a prises pour lever les réserves existantes à 

l'égard des systèmes de TVA d'États membres, réserves dont certaines remontent aux 

années 1990; 

132. relève que l'étude susmentionnée montre que l'Italie (36 000 000 000 EUR), la France 

(32 000 000 000 EUR), l'Allemagne (26 900 000 000 EUR) et le Royaume-Uni 

(19 000 000 000 EUR) ont contribué pour plus de moitié au trou de TVA total en termes 

quantitatifs, principalement en raison du fait qu'ils représentent les plus grandes 

économies de l'Union; note également qu'en termes de ratio de leur propre PIB, la 

Roumanie (10 000 000 000 EUR), la Grèce (9 700 000 000 EUR), la Lituanie 

(4 400 000 000 EUR) et la Lettonie (900 000 000 EUR) ont été les États membres 

présentant le plus important trou de TVA en 2001; prend acte que l'étude montre 

également une tendance marquée à la hausse dans le trou de TVA dans de nombreux États 

membres depuis 2008, résultat de la crise économique (c'est particulièrement le cas en 

Espagne, en Grèce, en Lettonie, en Irlande, au Portugal et en Slovaquie); note qu'en 

moyenne dans toute l'Union, le trou de TVA a augmenté de 5 points de pourcentage 

depuis la survenue de la crise économique; 

133. prend acte, dans ce contexte, de la réponse de la Commission selon laquelle 21 des 

actuelles 108 réserves ont été émises par les États membres eux-mêmes; fait observer que 

27 autres réserves se basent sur le fait que la législation nationale n'est pas conforme à la 

directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de 

taxe sur la valeur ajoutée2; se félicite que 12 des 16 réserves déjà anciennes aient pu être 

levées; 

134. déplore qu'en Belgique, en Finlande et en Pologne, où la Cour des comptes s'est rendue 

en 2012 dans le cadre de ses contrôles, des insuffisances aient été décelées dans la 

surveillance douanière au niveau national en ce qui concerne les contrôles après 

dédouanement et les analyses de risque; invite la Commission à se pencher sur ces 

défaillances; 
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135. déduit des contrôles susmentionnés et des contrôles de la Commission en 2010 et 2011 

que des défaillances similaires pourraient également se produire dans d'autres pays, et 

invite donc les États membres et la Commission à renforcer leur surveillance douanière, 

notamment dans les grands ports; prie la Commission d'en rendre compte dans le cadre de 

la préparation de la décharge pour l'exercice 2013; 

136. s'inquiète de ce que des amendes infligées mais non encore payées, représentant un 

montant de 200 000 000 EUR, ne disposent d'aucune sorte de couverture; 

137. relève, dans le courrier du commissaire Algirdas Šemeta en date du 12 avril 20131, qu'il 

est pour le moment impossible, en raison de difficultés techniques, de mettre en place le 

code des douanes modernisé; 

138. prend acte de la communication de la Commission intitulée "Plan d'action pour renforcer 

la lutte contre la fraude et l'évasion fiscales", du 6 décembre 2012 (COM(2012)0722), 

ainsi que des réponses de la Commission du 26 septembre 2013 (COM(2013)0349); 

139. salue l'annonce du commissaire Šemeta selon laquelle il transmettrait au Parlement d'ici 

au 1er mai 2014 un récapitulatif des mesures permettant de lutter contre la fraude et 

l'évasion fiscales; 

140. considère que la fraude à la TVA, et en particulier la fraude tournante ou fraude de type 

"opérateur défaillant", fausse la concurrence, prive les budgets nationaux de ressources 

significatives et représente un préjudice pour le budget de l'Union; demande à la 

Commission d'utiliser tous les moyens dont elle dispose pour faire appliquer l'obligation 

faite aux États membres de fournir des informations à la Commission en temps voulu; 

salue à cet égard la promesse du membre de la Commission de fournir au Parlement d'ici 

au 1er mai 2014 un récapitulatif de l'évolution des initiatives prises pour lutter contre 

l'évasion et la fraude fiscales qui ont lieu dans l'Union et avec des pays tiers; 

Agriculture 

Soutien du marché et aides directes 

141. déplore que les paiements du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) ne soient pas 

exempts d'erreur significative en 2012, que les systèmes de contrôle et de surveillance 

examinés relatifs à ces paiements ne soient que partiellement efficaces et que le taux 

d'erreur le plus probable soit en hausse et s'établisse à 3,8 % (contre 2,9 % en 2011); 

142. constate que, pour un nombre significatif d'opérations entachées d'erreurs, la Cour des 

comptes considère que les autorités nationales disposaient de suffisamment 

d'informations pour détecter et corriger les erreurs en cause; invite la Cour des comptes à 

fournir des informations précises à ce sujet; 

143. est vivement préoccupé par le fait que les critiques formulées par la Cour des comptes 

dans son rapport annuel sur l'exercice 2012, et les défaillances systématiques qu'elle a 

décelées, notamment en ce qui concerne l'éligibilité des pâturages permanents, étaient 

déjà le sujet de rapports antérieurs de la Cour des comptes depuis 2007; note les 

explications de la Commission et demande que, dans le cadre du dialogue contradictoire, 
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la Commission et la Cour des comptes se mettent d'accord sur l'évaluation correcte des 

critères d'éligibilité des pâturages permanents; 

144. souligne en particulier que s'agissant de la précision, les erreurs les plus fréquentes se 

rapportent à des surdéclarations de surface ou à des erreurs administratives, et que les 

erreurs les plus substantielles, s'agissant de la précision, concernent la plupart du temps 

des paiements excessifs pour des herbages permanents; déplore que les surdéclarations 

n'aient pas été détectées lors des contrôles croisés des parcelles déclarées sur la base du 

SIPA dans certains États membres, étant donné que la banque de données du SIPA n'est 

que partiellement fiable; 

145. souligne que le contrôle de la Cour des comptes s'étend également au respect des 

exigences en matière de conditionnalité et que les cas dans lesquels les exigences en 

matière de conditionnalité n'étaient pas respectées ont été traités comme des erreurs pour 

autant qu'il pouvait être démontré que l'infraction avait eu lieu dans l'année durant 

laquelle l'agriculteur avait sollicité l'aide; 

146. souligne que la Cour des comptes inclut les défaillances en matière de conditionnalité 

dans son calcul du taux d'erreur tout en notant que, d'après la Commission, la 

conditionnalité ne concerne pas l'éligibilité des paiements mais déclenche seulement des 

sanctions administratives1; 

147. souligne que le taux d'erreur doit être considéré avec grande prudence et ne pas être 

assimilé, par les agriculteurs, à une évaluation globale du respect des exigences de 

conditionnalité, puisque la Cour des comptes s'est limitée lors de son contrôle à certaines 

exigences de conditionnalité2; 

148. s'inquiète vivement que les audits de la Cour des comptes aient une nouvelle fois montré 

que l'efficacité du système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) était principalement 

affectée par les imprécisions des banques de données mises en place pour les contrôles 

croisés; souligne en particulier que des défaillances importantes ont été relevées dans les 

SIPA contrôlés en Angleterre et en Irlande du Nord; 

149. déplore également que la Cour des comptes ait relevé, chez les trois organismes payeurs 

contrôlés en Angleterre, en Irlande du Nord et au Luxembourg, des défaillances en ce qui 

concerne l'exactitude des paiements mais aussi en ce qui concerne la qualité du mesurage 

sur place; 

150. partage les préoccupations de la Cour des comptes découlant de la modification de la 

procédure de la DG AGRI pour le calcul du taux d'erreur résiduel relatif à l'aide 

découplée à la surface en 2012, puisqu'il est tenu compte, pour ce calcul, du fait que les 

statistiques relatives au contrôle peuvent présenter des insuffisances qui affectent leur 

fiabilité et qu'elles n'englobent pas toutes les composantes du taux d'erreur résiduel; 

151. déplore que les résultats obtenus au moyen de la nouvelle procédure confirment que les 

statistiques en matière de contrôle sur place établies par certains États membres, les 

déclarations des directeurs des organismes payeurs et les travaux réalisés par les 
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organismes de certification ne permettent d'obtenir qu'une assurance limitée; demande 

que cette nouvelle approche s'étende à toutes les dépenses de la PAC dans le prochain 

rapport annuel d'activité de la DG AGRI; 

152. déplore que, sur sept recommandations formulées par la Cour des comptes dans ses 

rapports annuels sur les exercices 2009 et 2010, seules deux aient été mises en œuvre à 

pratiquement tous égards et quatre à certains égards par la Commission; 

153. estime, comme l'a recommandé la Cour des comptes, que l'éligibilité des terres, et en 

particulier des pâturages permanents, devrait être enregistrée correctement dans le SIPA 

(voir les points 3.13 et 3.25 ainsi que l'encadré 3.3 du rapport annuel de 2012); invite 

instamment la Commission, en coopération avec les États membres, à remédier aux 

problèmes en ce qui concerne les pâturages permanents et à veiller à ce que cela soit 

correctement enregistré dans le SIPA; prie instamment la Commission d'informer le 

Parlement tous les six mois des progrès effectués; 

154. invite la Commission et les États membres à prendre sans délai des mesures correctrices 

lorsqu'il apparaît que les systèmes administratifs et de contrôle et/ou les bases de données 

du SIGC ne sont pas satisfaisants ou sont obsolètes; 

155. déplore à cet égard que la Cour de justice et la Commission aient constaté des défaillances 

dans le SIPA du Portugal et de la France lors des contrôles de 2006/2007, tandis que le 

directeur général de la DG AGRI n'a émis une réserve et n'a adopté de plan d'action à ce 

sujet dans son rapport annuel d'activité qu'en 2011 pour le Portugal et qu'en 2012 pour la 

France; 

156. estime que les effets néfastes sur la protection efficace du budget de l'Union peuvent 

découler de tout retard dans la formulation de la réserve accompagnée d'une demande de 

plan d'action, et souligne qu'une responsabilité toute particulière incombe à la 

Commission à cet égard; 

157. constate avec inquiétude que la Cour des comptes a déjà constaté des défaillances 

systémiques dans les SIPA d'Italie et d'Espagne contrôlés en 2008, 2009 et 2010, et que 

depuis 2007, des défaillances ont été constatées dans les SIPA de douze États membres1; 

prend acte de la réponse de la Commission et des autorités espagnoles selon laquelle il 

existe en Espagne, en dépit de l'ampleur limitée des défaillances, un système de 

correction de ces dernières à l'aide d'un coefficient d'éligibilité qui est prévu dans la 

réglementation relative à la prochaine période; 

158. partage l'inquiétude exprimée par la Cour des comptes en raison de la lenteur des 

procédures de conformité entraînant des corrections financières (point 4.31 du rapport 

annuel de 2012) et déplore que l'examen d'un échantillon de procédures de conformité ait 

montré qu'en 2012, la durée réelle (soit plus de quatre ans) était deux fois plus longue que 

ce qui a été fixé par la Commission, ce qui a entraîné par conséquent un arriéré 

considérable; prend acte de ce que la procédure contradictoire, le mécanisme de 

conciliation et la méthode de calcul des corrections ne permettent que difficilement de 

mener à leur terme les procédures d'apurement de conformité en temps voulu; demande à 

la Commission de déployer tous les efforts possibles pour réduire la durée de la procédure 
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de conformité dans les cas standard à deux ans au maximum1; 

159. invite expressément la Commission et les États membres à veiller à ce que les paiements 

reposent sur les résultats des contrôles et que les contrôles sur place soient d'une qualité 

suffisante pour permettre de déterminer la surface éligible de manière fiable; 

160. invite instamment la Commission à veiller à ce que, de par leur conception et leur qualité, 

les travaux réalisés par les responsables des organismes payeurs et des organismes de 

certification fournissent une base fiable pour l'évaluation de la légalité et de la régularité 

des opérations sous-jacentes; 

Développement rural, environnement, pêche et santé 

161. déplore que les paiements pour le développement rural, l'environnement, la pêche et la 

santé ne soient pas exempts d'erreur significative en 2012, que les systèmes de contrôle et 

de surveillance examinés relatifs à ces paiements ne soient que partiellement efficaces ou 

– dans un cas – inefficaces, et que le taux d'erreur le plus probable soit en hausse et 

s'établisse à 7,9 % (contre 7,7 % en 2011); 

162. constate que, pour un nombre significatif d'opérations entachées d'erreurs, la Cour des 

comptes considère que les autorités nationales disposaient de suffisamment 

d'informations pour détecter et corriger les erreurs en cause; invite la Cour des comptes à 

fournir des informations précises à ce sujet; 

163. souligne que, tout comme en 2011, le taux d'erreur le plus probable mentionné par la 

Cour des comptes concerne essentiellement (65 %) des mesures non liées à la surface, et 

souligne que la plupart des erreurs quantifiables résultaient du non-respect, par les 

bénéficiaires, des conditions d'éligibilité, en particulier celles concernant les engagements 

agroenvironnementaux, les exigences spécifiques relatives aux projets d'investissement et 

les règles de passation des marchés publics; 

164. s'inquiète vivement du fait que la Cour des comptes ait de nouveau relevé un nombre 

important de problèmes en ce qui concerne le respect des exigences en matière de 

conditionnalité relatives à l'identification et à l'enregistrement des animaux; invite les 

États membres à améliorer la qualité des contrôles au cours de l'année, sans que cela ne 

crée de charge administrative supplémentaire pour les bénéficiaires; 

165. déplore une nouvelle fois qu'en 2012, la Commission ait appliqué des méthodes 

différentes pour quantifier les erreurs lors de l'attribution des marchés publics dans les 

domaines de l'agriculture et de la cohésion, méthodes qui diffèrent également de celles de 

la Cour des comptes, et invite la Commission et la Cour des comptes à unifier au plus vite 

le traitement des erreurs lors de l'attribution de marchés publics en gestion partagée et à 

rendre compte des modifications à l'autorité de décharge; 

166. fait une nouvelle fois part de son inquiétude face au fait qu'un grand nombre d'erreurs ont 

été constatées lorsque les bénéficiaires étaient des organismes publics, et que ces erreurs 

concernaient des problèmes comme la déclaration de montants de TVA non éligibles ou 

                                                 
1 Voir également la réponse à la question écrite n° 12 adressée au commissaire Cioloș, 

audition du 17 décembre 2013: durée moyenne des contrôles avec correction financière 

après conciliation: 1 124 jours. 



le non-respect des dispositions pour l'attribution des marchés publics; invite par 

conséquent la Commission et les États membres à veiller à ce que les dispositions 

pertinentes soient mieux appliquées; 

167. déplore que la Cour des comptes ait constaté des défaillances1 dans les systèmes de 

contrôle et de surveillance de la France, de la Suède, de l'Allemagne, de la Pologne, de la 

Bulgarie et de la Roumanie pour le développement rural, et que les trois composantes 

contrôlées par la Cour des comptes, à savoir les systèmes de gestion et de contrôle pour 

garantir des paiements corrects, les systèmes de contrôle fondés sur les contrôles sur place 

et les systèmes pour garantir l'application et le contrôle de la conditionnalité, présentaient 

des faiblesses; 

168. constate avec inquiétude que les faiblesses constatées en 2012 dans les États membres 

susmentionnés correspondent assez précisément à celles constatées dans six autres États 

membres contrôlés en 2011 (Danemark, Espagne, Italie, Hongrie, Autriche et Finlande); 

169. s'inquiète de ce que des erreurs semblables pourraient exister en fin de compte dans tous 

les États membres; 

170. constate avec préoccupation que la faiblesse la plus grave constatée cette année par la 

Cour des comptes concernait des contrôles inefficaces des règles en matière de passation 

de marchés en Suède, en Allemagne (Brandebourg et Berlin), en Pologne, en Bulgarie et 

en Roumanie, et qu'il a été constaté lors de l'audit que des dépenses d'un montant total de 

plus de 9 000 000 EUR n'étaient pas éligibles, parce que les règles en matière de 

passation de marchés n'avaient pas été respectées; 

171. déplore que, du fait des divergences d'approche entre la Cour des comptes et la 

Commission sur la question de l'apurement des comptes, le Parlement ne puisse évaluer 

avec précision son incidence sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes; 

prend note que, selon la Cour des comptes, les résultats des audits de conformité n'ont pas 

suffisamment été pris en considération dans la décision d'apurement des comptes; 

demande que, dans le cadre du dialogue contradictoire, la Commission et la Cour des 

comptes se mettent d'accord sur la procédure d'apurement des comptes; 

172. partage l'inquiétude de la Cour des comptes relative aux insuffisances constatées lors des 

audits de conformité en ce qui concerne le contrôle de la qualité, la documentation, ainsi 

que la méthode appliquée pour apprécier les éléments probants et élaborer les 

conclusions; 

173. se félicite que le montant total des corrections financières exécutées par la Commission 

ces dernières années ait augmenté, tandis que la part des corrections forfaitaires 

pour 2012 a nettement diminué; reconnaît en parallèle que dans certaines circonstances, 

                                                 
1 Les faiblesses principales détectées sont les suivantes: déficiences dans les contrôles 

administratifs relatifs aux conditions d'éligibilité et aux engagements, comme la non-

détection de cas de TVA inéligible ou de double financement, évaluation insuffisante du 

caractère raisonnable des coûts (Allemagne (Brandebourg et Berlin), Pologne, Roumanie et 

Suède), insuffisances affectant l'application des réductions et la mise en œuvre des 

recouvrements, défaillances affectant la conception et la mise en œuvre du système de 

contrôle en matière de conditionnalité: normes en matière de BCAE insuffisantes ou 

mauvaise mise en œuvre de la directive "nitrates". 



des corrections à taux forfaitaire peuvent également être un moyen approprié pour 

protéger le budget de l'Union; 

174. partage néanmoins l'inquiétude exprimée par la Cour des comptes selon laquelle le 

recours aux corrections forfaitaires ne permet pas de tenir suffisamment compte de la 

nature et de la gravité des infractions et selon laquelle, s'agissant des décisions de 

conformité, la longueur de la procédure constitue un problème persistant; estime 

néanmoins que les corrections à taux forfaitaire sont un instrument nécessaire dans les 

situations où un calcul plus précis n'est pas réalisable; demande par conséquent à la 

Commission de fixer des critères pour le calcul de corrections à taux forfaitaire qui 

permettront de garantir que la nature et la gravité de la défaillance soient correctement 

prises en considération; 

175. est déçu que la Cour des comptes ait constaté des faiblesses importantes dans l'application 

de la procédure de renforcement de l'assurance dans quatre des cinq États membres qui 

appliquent cette nouvelle procédure: la Bulgarie et la Roumanie pour le Fonds européen 

agricole pour le développement rural (Feader) ainsi que le Luxembourg et le Royaume-

Uni (Irlande du Nord) pour le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA); 

176. souligne que le rapport annuel d'activité de la DG AGRI contient une réserve concernant 

l'ensemble des dépenses relevant du Feader pour 2012 et que ladite réserve traduit des 

préoccupations concernant la qualité des contrôles dans certains États membres ainsi que 

le taux d'erreur indiqué par la Cour des comptes; 

177. déplore toutefois que la réserve de la DG AGRI au sujet du Feader présente deux 

faiblesses: la DG AGRI n'a pas fourni sa propre estimation chiffrée du taux d'erreur 

résiduel et n'a pas évalué, pour chaque organisme payeur, si en raison des résultats de ses 

propres audits, un taux d'erreur plus élevé devrait être utilisé ou non; 

178. invite les États membres à améliorer l'efficacité de leurs contrôles administratifs en 

utilisant toutes les informations pertinentes dont disposent les organismes payeurs, ce qui 

leur permettrait de détecter et de corriger la majorité des erreurs; 

179. invite la Commission à continuer de fournir des orientations et un soutien à l'aide de 

bonnes pratiques, en interrompant systématiquement les paiements, en appliquant des 

corrections financières en fonction de la gravité de l'erreur ainsi qu'en élaborant en outre 

des plans d'action ponctuels et à court terme; 

180. invite la Commission à veiller, dans le domaine du développement rural, à ce que des 

normes et procédures uniformes soient appliquées de façon égale et respectées tant par ses 

organes d'approbation que par ses organes d'audit; souligne que l'application de 

différentes normes entre organes d'approbation et d'audit a généré de la confusion au 

niveau des organismes payeurs nationaux et des demandeurs présentant un projet dans le 

passé, donnant lieu à des retards et à des limitations dans les candidatures de projets; 

souligne que toute modification de la procédure de candidature et d'approbation pour une 

contribution du Feader ne peut être contraignante qu'à l'avenir et ne saurait donc 

s'appliquer aux projets précédemment approuvés; 

181. demande à la Commission de veiller à ce que toute future ligne directrice sur les 

conditions d'éligibilité et les critères de sélection pour la nouvelle période de 

programmation 2014-2020 du Feader soit établie en tant que norme commune non 



seulement pour les organes compétents et organismes payeurs nationaux mais aussi pour 

ses propres organes d'approbation et d'audit; souligne que ces lignes directrices devraient 

être élaborées de manière à en permettre la mise en œuvre concrète sur le terrain; 

182. constate avec déception que le directeur général de la DG AGRI a lui-même annoncé, 

dans son rapport annuel d'activité pour 2012, qu'en dépit du fait que la Commission avait 

élaboré un plan d'action complet en réaction à l'augmentation du taux d'erreur dans le 

domaine du développement rural, il ne serait pas possible de produire un effet significatif 

sur le taux d'erreur avant 2014 au plus tôt; souligne que la Cour des comptes a approuvé 

cette estimation dans son rapport annuel pour l'exercice 2012; 

183. souligne que cette affirmation justifie le fait que l'autorité de décharge exige des 

engagements formels assortis d'exigences et de délais contraignants obligeant la 

Commission et certains États membres à mettre en œuvre dans leur intégralité les mesures 

correctives visées aux paragraphes 40 à 67 de la présente résolution, entraînant une baisse 

des taux d'erreur à l'avenir; 

184. relève que les montants déclarés irrécouvrables au titre du FEAGA en raison de 

l'insolvabilité du bénéficiaire s'élèvent à 351 600 000 EUR depuis 2007, d'après les 

informations de la Commission; note également qu'un montant de 6 000 000 EUR 

supplémentaires n'a pas été recouvré depuis 2007 au motif que les coûts dépassent les 

avantages du recouvrement; souhaite que la Commission indique ces montants chaque 

année dans son rapport annuel d'activité et développe des moyens permettant aux États 

membres de réduire le risque de se trouver confronté à des bénéficiaires de financement à 

la limite de l'insolvabilité; 

185. note que conformément à l'article 33, paragraphe 7, du règlement (CE) n° 1290/20051 

(Feader), un État membre ne peut décider d'arrêter la procédure de recouvrement, dans les 

conditions exposées à l'article 32, paragraphe 6, du règlement en question, qu'après la 

clôture du programme; relève que tous les montants relatifs aux dettes du Feader déclarés 

irrécouvrables pendant les exercices 2007-2012, à savoir 900 000 EUR de dette, n'ont pas 

de justification valable; demande à la Commission d'expliquer ce qu'elle prévoit de faire à 

cet égard; 

186. observe que certains États membres ont mené des programmes pluriannuels pendant le 

CFP 2007-2013 et que certains organismes payeurs ont été obligés de procéder à des 

recouvrements auprès de bénéficiaires même lorsque la situation ne concernait que de 

faibles montants d'à peine plus de quelques centimes (puisque l'article 33, paragraphe 7, 

en liaison avec l'article 32, paragraphe 6, du règlement (CE) n° 1290/2005 n'était 

applicable qu'après la clôture d'un programme de développement rural); se dit inquiet 

étant donné que les coûts des recouvrements de ces petites sommes dépassaient 

clairement le montant à recouvrer; relève que pour les exercices 2013 et 2014, aucun 

changement ne se profile à l'horizon pour les États membres concernés; observe que la 

Commission a été informée de ce problème très tôt; s'étonne que la Commission n'ait pas 

réagi plus rapidement afin de remédier à cette situation embarrassante pour l'Union; invite 

la Commission à adopter une approche davantage proactive pour régler ces ennuis lors du 

prochain CFP lorsqu'elle en a connaissance; 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financement de la 

politique agricole commune (JO L 209 du 11.8.2005, p. 1). 



Recommandations en matière de paiements directs et de développement rural 

187. se joint aux recommandations suivantes de la Cour des comptes: la Commission devrait 

remédier à toutes les insuffisances relevées dans ses audits de conformité, ainsi qu'au 

problème persistant des retards importants enregistrés par la procédure de conformité 

dans son ensemble; la Commission devrait encore améliorer ses méthodes de 

détermination des corrections financières, de manière à mieux tenir compte de la nature et 

de la gravité des infractions détectées; la Commission devrait remédier aux insuffisances 

mises au jour dans les systèmes en ce qui concerne la passation des marchés et les 

conventions de subvention; 

188. soutient les recommandations et les bonnes pratiques pour réduire les erreurs en 

remédiant à la surréglementation comme le suggère l'étude du Parlement sur la 

"surréglementation dans le cadre du Feader: Dans quelle mesure la réglementation 

nationale ajoute-t-elle inutilement à la complexité et accroît-t-elle, par là même, le risque 

d'erreurs?"; observe qu'il existe des formes de surréglementation où les avantages 

dépassent les coûts et où la réglementation est justifiée (les "bonnes" pratiques de 

surréglementation), tandis que de nombreuses autres pratiques de surréglementation 

semblent disproportionnées et entraînent des coûts dépassant les avantages (les 

"mauvaises" pratiques de surréglementation); demande qu'il soit remédié à ces dernières 

formes de surréglementation; 

189. demande à cet égard la mise en œuvre immédiate des "quick win" pour évaluer les coûts 

potentiels avec les avantages politiques attendus lors de l'instauration d'exigences et 

d'engagements ambitieux, pallier les exigences administratives et procédurales 

problématiques et éviter les exigences ambiguës et peu claires; 

190. demande également des changements structurels entraînant des solutions à long terme 

comme une plateforme permanente d'échange des connaissances entre les autorités de 

gestion et les organismes payeurs dans toute l'Union afin que les organes spécifiques du 

Feader puissent tirer des enseignements des exemples et des meilleures pratiques 

lorsqu'ils discutent de problèmes d'ambiguïté et d'exigences et de contrôles trop 

complexes; exige à cet égard que cette plateforme soit accessible dans tous les États 

membres; 

Conclusions sur la politique agricole commune 

191. estime que la manière dont la Commission procède avec les défaillances relevées dans le 

système d'identification des parcelles agricoles (durée trop longue des corrections 

forfaitaires à l'issue de procédures de conformité et adoption tardive de plans d'action et 

de réserves dans les rapports annuels d'activités) comporte un risque financier pour le 

budget de l'Union; demande que, pour corriger les défaillances constatées dans le système 

d'identification des parcelles agricoles, des plans d'action soient mis en place sans délai; 

demande, en cas de non-respect des délais, une réduction et une suspension 

proportionnées des paiements mensuels ou intermédiaires aux États membres concernés 

afin d'éviter de créer un risque financier pour le budget de l'Union; 

192.  souligne en particulier que les erreurs relevées par la Cour des comptes en France et au 

Portugal en 2006 et confirmées par la Commission en 2008, en dépit des décisions 

d'application de corrections forfaitaires nationales en 2012, ne sont toujours pas 

complètement corrigées; souligne qu'ont été effectués de 2006 à 2013 des paiements 



directs dont la légalité et la régularité n'étaient pas pleinement garanties; fait part des 

préoccupations que lui inspire le budget de l'Union, dès lors qu'il n'a toujours pas été 

procédé aux corrections financières portant sur les fonds indûment versés de 2008 à 2003 

en France et de 2010 à 2013 au Portugal en raison des erreurs persistantes dans le système 

d'identification des parcelles agricoles, mises à jour en 2006; note cependant que la 

Commission avait procédé, pour les exercices antérieurs à 2008 en France et à 2010 au 

Portugal, à des corrections financières nettes dans ces deux États membres; demande à la 

Commission de compenser l'ensemble du risque financier inhérent à de telles erreurs 

affectant le budget de l'Union en procédant à des corrections nettes; 

193. salue la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur 

l'application de corrections financières nettes aux États membres dans les domaines de 

l'agriculture et de la politique de cohésion (COM(2013)0934), puisque la Commission 

s'est non seulement engagée à accélérer la procédure de conformité, afin que les 

corrections financières puissent être achevées dans les cas standard deux ans après la 

réalisation du premier audit, mais a également accepté d'aligner les interruptions et les 

suspensions pour la politique agricole sur celles des fonds relevant de la politique de 

cohésion; souligne que ces deux décisions sont appuyées par le Parlement depuis de 

nombreuses années, en particulier dans sa résolution sur la décharge relative à l'exercice 

20111; 

194.  note que toutes les corrections financières dans le domaine agricole sont des corrections 

financières nettes; estime qu'il faut, cependant, que la procédure de conformité produise 

tous ses effets pour accélérer la procédure et améliorer encore les critères et les méthodes 

d'application des corrections financières nettes au-delà des nouvelles lignes directrices 

prévues s'appuyant sur les lignes directrices existantes établies par la Commission dès le 

23 décembre 19972; 

195.  souligne en particulier que le raccourcissement des corrections financières, annoncé par la 

Commission, à l'issue de procédures de conformité ne pourra être évalué avant le milieu 

de l'année 2016, ce qui signifie que le Parlement n'y sera confronté qu'au cours de la 

procédure de décharge des exercices 2017 et 2018; 

196. approuve les réserves formulées par le directeur général de la DG AGRI: 

– une réserve relative à de graves insuffisances dans les systèmes de paiements directs 

en Bulgarie, en France et au Portugal; 

– une réserve en ce qui concerne l'ensemble des dépenses de développement rural; 

– une réserve relative à des insuffisances dans les systèmes de contrôle et de 

surveillance pour la production biologique; 

                                                 
1 JO L 308 du 16.11.2013, p. 27. 
2 La description exacte des contrôles clés et des contrôles secondaires pour chacune des 

mesures de la PAC et les taux des corrections forfaitaires qu'il convient d'appliquer à 

chaque cas sur la base des critères décrits en annexe doivent être établis dans des lignes 

directrices de la Commission, s'appuyant sur les lignes directrices existantes. Celles-ci sont 

bien établies et ont aidé la Commission, dans la plupart des cas d'opposition des États 

membres, à obtenir des décisions positives de la Cour des comptes. 



demande au Parlement nouvellement élu d'exiger que le nouveau membre de la 

Commission s'engage résolument à remédier à cette situation, y compris en préparant des 

accords spécifiques avec les États membres les plus exposés, afin de renforcer la 

protection du budget de l'Union; 

Politique régionale, énergie et transports 

197. souligne que la politique régionale, mise en œuvre principalement par le Fonds européen 

de développement régional (FEDER) et le Fonds de cohésion (FC), totalise 96 % des 

dépenses de ce domaine, et qu'en 2012, 97 % des dépenses de la politique régionale 

étaient réalisées via le FEDER (pour des paiements d'un montant de 

27 500 000 000 EUR) et le FC (pour des paiements d'un montant de 9 600 000 000 EUR); 

198. constate que sur les 180 opérations contrôlées par la Cour des comptes, 88 (49 %) étaient 

affectées par une erreur; constate également que la Cour estime, sur la base des erreurs 

qu'elle a quantifiées, que le taux d'erreur le plus probable s'élève à 6,8 %, ce qui 

représente une augmentation de 0,8 % par rapport à l'année précédente; relève que la 

Commission a fait observer que le taux d'erreur n'aurait pas bougé si la Cour des comptes 

avait tenu compte des corrections financières forfaitaires; 

199. souligne que les résultats de l'audit de la Cour des comptes montrent des faiblesses au 

niveau des "contrôles de premier niveau" des dépenses; fait remarquer que la Cour des 

comptes est d'avis que, pour 56 % des opérations relevant de la politique régionale 

affectées par une erreur (quantifiable et/ou non quantifiable), les autorités des États 

membres disposaient d'informations suffisantes pour déceler et corriger une ou plusieurs 

erreurs avant de certifier les dépenses et de les communiquer à la Commission; relève 

également que le financement de projets qui ne satisfont pas aux règles de l'Union et/ou 

aux règles nationales applicables en matière de passation de marchés publics ou qui ne 

respectent pas les conditions d'éligibilité, ainsi que l'imputation des coûts inéligibles 

constituent la principale source d'erreur; 

200. attire l'attention sur le caractère pluriannuel du système de gestion de la politique de 

cohésion et tient à préciser que l'évaluation finale des irrégularités liées à la mise en 

œuvre de cette politique ne sera possible qu'à la fin de la période de programmation; 

201.  juge inacceptable que le même type d'erreurs soit constatées pendant des années, 

fréquemment, en outre, dans les mêmes États membres; reconnaît que les suspensions et 

interruptions de paiements par la Commission garantissent que des mesures correctrices 

sont prises lorsque des défaillances sont relevées; demande à la Commission, sur la base 

de cette constatation, de renforcer le suivi des systèmes nationaux et régionaux de gestion 

et de contrôle et de l'assouplir en revanche dans les États où ces systèmes se sont avérés 

fiables; 

202.  partage l'opinion de la Cour selon laquelle les États membres ont le devoir de prévenir ou 

de détecter et de corriger des dépenses irrégulières, et de faire rapport à la Commission à 

cet égard; souligne que le rôle des autorités de gestion et de certification des États 

membres est donc essentiel pour garantir la régularité des dépenses remboursées par la 

Commission (point 5.12 du rapport annuel 2012); 

203.  constate que la Cour des comptes a audité les systèmes de contrôle et de surveillance de 

quatre autorités d'audit dans quatre États membres, et qu'elle a ainsi jugé les systèmes de 



contrôle et de surveillance de Belgique (Wallonie), de Malte et du Royaume-Uni 

(Angleterre, dans le cas du Fonds social européen (FSE)) comme seulement partiellement 

efficaces, tandis que ceux de Slovaquie ont été jugés efficaces; 

204.  se félicite que, depuis 2009, la DG Politique régionale et urbaine et la DG Emploi, 

affaires sociales et inclusion aient examiné 62 des 112 autorités d'audit; souligne que ces 

autorités d'audit sont responsables de 257 des 317 programmes opérationnels du 

FEDER/FC et de 48 des 117 programmes opérationnels du FSE; souligne en outre que les 

autorités d'audit examinées au cours de ces quatre années représentent 95 % du budget du 

FEDER/FC pour la période de programmation 2007-2013; 

205.  observe avec inquiétude que la Cour des comptes a contrôlé les rapports des autorités 

d'audit nationales pour 138 programmes opérationnels relevant du FEDER/FC et du FSE 

et qu'elle y a fréquemment détecté des insuffisances; prend acte que la Commission 

souligne dans ce contexte que des taux forfaitaires ont été appliqués, le cas échéant, 

lorsque les taux d'erreur communiqués ont été considérés comme non fiables par la 

Commission; 

206. s'inquiète de ce que la Commission utilise comme base de son analyse des risques et de 

ses propres audits les avis d'audit, les rapports de contrôle annuels ainsi que les 

déclarations de gestion qui lui sont parvenus jusqu'au 15 février de l'année "n+1", bien 

que ces documents présentent souvent des inexactitudes; constate qu'ils ne permettent 

donc pas d'analyse des risques claire;  

207. invite donc la Commission à réaliser, sur la base d'une procédure d'audit indépendante 

(ses propres analyses des risques, les rapports de la Cour des comptes et autres sources), 

des audits auprès des bénéficiaires finals et des autorités nationales d'octroi pendant 

l'année "n+1" dans les États membres qui se sont fait remarquer par des faiblesses de leurs 

systèmes de gestion et de contrôle pendant l'année "n-1"; demande pour ce faire un 

automatisme compréhensible; 

208. demande que la Commission contrôle elle-même par échantillonnage, pendant la période 

de programmation 2014-2020, tous les programmes opérationnels qui ont attiré l'attention 

par le montant du financement, la fréquence des erreurs ou par des faiblesses dans les 

systèmes de contrôle et de surveillance; 

209. jugerait approprié que les lignes directrices des audits réalisés par la Commission 

prennent la forme d'une obligation imposée par la Commission à elle-même; invite la 

Commission à les présenter en amont de la procédure de décharge budgétaire pour 2013; 

souhaite savoir dans quelle mesure, dans le passé, les États membres et programmes 

concernés ont été soumis à une stratégie de contrôle particulière et dans quelle mesure les 

corrections financières nettes pourraient être accélérées; estime que cette approche devrait 

également se refléter dans les actes délégués à venir; 

210. est conscient qu'il ne peut y avoir, en vertu des critères d'état de droit, d'automatisme de la 

sanction; demande donc que la Commission fasse tout son possible pour raccourcir les 

procédures contradictoires qui précèdent l'application de corrections nettes ou 

d'interruptions des paiements; demande que la Commission rende compte des progrès 

accomplis en amont de la procédure de décharge sur l'exercice 2013; 

211.  se félicite également que la Commission ait, du milieu de l'année 2010 à novembre 2013, 



réalisé des audits supplémentaires après des autorités d'audit, des organismes 

intermédiaires et des bénéficiaires (77 audits de plus de 70 programmes opérationnels 

dans 16 États membres), pour vérifier la qualité des audits administratifs; 

212.  souligne que, d'après les chiffres du rapport d'activité 2012 de la DG REGIO, les 

paiements exposés à des risques se situent dans une fourchette de 755 800 000 EUR 

(minimum) et 1 706 800 000 EUR (maximum); souligne que la Commission a à cet égard 

émis 61 réserves pour des programmes ou des parties de programmes et 25 réserves de 

réputation qui concernent principalement l'Espagne, la Suède, la coopération territoriale 

européenne et la République tchèque; insiste auprès de la Commission pour qu'elle 

continue à rechercher la plus grande simplification possible afin d'éviter au maximum les 

sources d'erreur; 

213.  se félicite que le nouveau règlement (UE) n° 1303/2013 portant dispositions communes1 

introduise toute une série d'améliorations: paiement du premier acompte seulement après 

l'adoption du programme opérationnel; dégagement trois ans après l'expiration du 

programme ("n+3"); réduction des préfinancements; pour les paiements, 10 % du montant 

calculé des factures est retenu jusqu'à l'acceptation de l'apurement; les recommandations 

par pays peuvent être prises en compte dans les accords de partenariat; 

214.  se félicite des nouvelles règles pour la période de programmation 2014-2020, introduites 

par la procédure législative ordinaire et comprenant des mesures telles que les 

désignations des autorités de contrôle et de certification, les accréditations des autorités de 

contrôle, les travaux d'audit et l'acceptation des comptes, les corrections financières et les 

corrections financières nettes, le contrôle proportionnel, les conditions ex ante, l'ensemble 

de ces mesures visant à contribuer davantage à la réduction du nombre d'erreurs; salue à 

cet égard l'orientation de plus en plus marquée de la politique de cohésion vers les 

résultats ainsi que la concentration thématique qui la caractérise, ce qui devrait conférer 

une forte valeur ajoutée aux opérations cofinancées; se félicite également de la définition 

de la notion d'insuffisance grave et de la prévision de l'augmentation du taux de 

corrections pour les insuffisances répétées; 

215. déplore toutefois que les États membres puissent encore, dans le cadre du nouveau 

règlement (UE) n° 1301/20132 sur le FEDER, remplacer des projets entachés d'erreurs 

constatées pendant l'année "n" par de nouveaux projets, ce qui élimine ainsi une 

importante incitation à une utilisation prudente des crédits; estime que cette disposition 

devrait dès que possible être limitée et être fondamentalement redéfinie au plus tard en 
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2020; 

216.  déplore en outre que les critères permettant d'évaluer les systèmes ("insuffisances 

graves") et d'établir le niveau des corrections financières forfaitaires n'aient pas été définis 

de façon définitive dans le règlement (UE) n° 1301/2013; souhaite que les critères 

opérationnels détaillés qui permettront à la Commission d'appliquer la notion 

d'"insuffisances graves" soient fixés par voie d'acte délégué; 

217.  reconnaît que, pendant la procédure de décharge, plusieurs réunions bilatérales ont eu lieu 

entre le rapporteur et la Commission sur des questions horizontales liées à l'acte délégué 

censé définir plus clairement le concept d'"'insuffisances graves" et sur l'éventuel 

renforcement des corrections financières en cas d'insuffisances graves persistantes; 

regrette que les propositions de la commission du contrôle budgétaire concernant le 

niveau des corrections financières (ajoutant un taux de 50 % et de 75 %) n'aient pas été 

prises en considération; déplore que, dans le dernier projet d'acte délégué (du 4 février 

2014), l'imposition d'un niveau plus élevé de corrections financières si la même 

insuffisance grave est constatée lors d'un exercice comptable ultérieur a cessé d'être 

automatique, comme prévu à l'origine, pour devenir facultative, ce qui a eu pour effet 

d'affaiblir l'obligation faite aux États membres de mettre en place des systèmes de 

surveillance et de contrôle garantissant une gestion financière saine; 

218. salue la communication de la Commission sur l'application de corrections financières 

nettes aux États membres (COM(2013)0934); doute cependant que les documents 

transmis par les États membres jusqu'au 15 février de l'année "n+1" constituent une base 

solide d'une analyse des risques; constate par ailleurs que la procédure contradictoire qui 

peut entraîner l'application de corrections nettes dure quatre mois, ce qui est trop long; 

219.  demande, à la lumière des niveaux d'erreurs élevés affectant la passation des marchés 

publics dans le domaine de la politique de cohésion et au regard du séminaire de la Cour 

des Comptes sur les marchés publics de l'Union européenne en janvier 2014, une mise en 

œuvre plus forte et immédiate des règles en vigueur dans ce domaine dans les États 

membres; demande, en outre, une meilleure coordination des règles des marchés publics 

au niveau de toutes les parties prenantes et une simplification ainsi qu'une harmonisation 

des règles et des corrections financières; 

220. salue la possible introduction de déclarations volontaires nationales sur la gestion des 

ressources des États membres dans les domaines de gestion partagée; 

221. demande à la Commission d'associer chaque année, en temps opportun, le Parlement au 

cofinancement des RTE-T et du MIE, en lui fournissant des informations sur le choix des 

projets d'infrastructures de transport et les montants concernés; lui demande de lui 

communiquer chaque année la liste des projets d'infrastructures de transport et les 

montants de cofinancement au titre des fonds régionaux et de cohésion; 

222.  invite la Commission à définir et à prendre des mesures pour lutter contre les carences du 

système d'audit dans les domaines de la cohésion; 

223. approuve la réserve émise par le directeur général de la DG REGIO au sujet des systèmes 

de gestion et de contrôle du FEDER/du Fonds de cohésion/de l'IAP pour la période de 

programmation 2007-2013 dans 17 États membres (72 programmes) et 12 programmes 

européens de coopération territoriale; approuve en outre la réserve concernant les 



systèmes de gestion et de contrôle du FEDER/du Fonds de cohésion/de l'IAP pour la 

période de programmation 2000-2006 dans 5 États membres (11 programmes) sur les 

programmes; dans ce contexte, souligne en particulier ce qui suit: 

– les autorités d'audits de tous les États membres doivent prendre leur mission d'audit 

davantage au sérieux afin d'apporter des améliorations durables aux systèmes de 

gestion, de contrôle et de surveillance; 

– la Commission doit réaliser davantage d'audits auprès des bénéficiaires finals et des 

autorités nationales d'octroi pendant l'année "n" dans les États membres dont les 

faiblesses des systèmes de gestion et de contrôle ont été constatées pendant l'année 

"n-1";  

– la Commission doit s'engager à auditer tous les programmes opérationnels au moins 

une fois au cours de la période de programmation; 

– la Commission doit rendre compte suffisamment tôt pour la procédure de décharge 

2013 de l'applicabilité opérationnelle du terme "insuffisances graves" dans l'acte 

délégué et des corrections nettes qu'il a générées; 

demande au Parlement nouvellement élu d'exiger que le nouveau membre de la 

Commission s'engage résolument à remédier à cette situation, y compris en préparant des 

accords spécifiques avec les États membres les plus exposés, afin de renforcer la 

protection du budget de l'Union;  

224. souligne qu'en vertu du règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du 

Conseil, les entreprises ne peuvent pas recevoir de subventions de l'Union européenne 

pour des investissements qui déboucheraient sur des licenciements dans la même 

entreprise dans une autre région de l'Union européenne; salue par conséquent le fait que la 

Commission ait ouvert une enquête sur une délocalisation possible dans le cadre de 

grands projets d'un montant supérieur à 50 millions d'EUR relevant du contrôle direct de 

la Commission; attend de la Commission qu'elle ouvre une enquête sur l'ampleur de ce 

type d'abus aux crédits de l'Union dans le cadre de projets d'un montant inférieur à 

50 millions d'EUR et de projets en gestion partagée; attend également de la Commission 

qu'elle veille au remboursement des crédits de l'Union octroyés en violation de ces règles; 

225. demande à la Commission de veiller à ce que les subventions des fonds structurels de 

l'Union européenne ne soient pas utilisées pour soutenir, directement ou indirectement, la 

délocalisation de services ou de la production dans d'autres États membres; 

226.  demande au Parlement nouvellement élu d'ancrer dans le programme de travail de la 

nouvelle Commission et d'élever au rang de priorité le principe d'élimination des lacunes 

constatées dans le domaine de la politique agricole et de la politique régionale; 

227. prie le Parlement nouvellement élu d'assurer le suivi des faiblesses qui se sont fait jour 

dans les domaines de la politique agricole et de la politique régionale dans le cadre de la 

procédure écrite précédant les auditions des membres désignés de la nouvelle 

Commission et d'exiger des engagements adéquats à ce sujet, pour veiller à une meilleure 

protection du budget de l'Union; 

228. prie le Parlement nouvellement élu d'exploiter toutes les possibilités juridiques au sens 



précité pour obtenir le cas échéant de nouvelles améliorations législatives dans le cadre de 

l'examen à mi-parcours du cadre financier pluriannuel; 

Task force de la Commission pour la Grèce 

229.  apprécie le travail de la Task force pour la Grèce; observe que parmi les 181 projets 

prioritaires recensés par le groupe, les projets suivants, représentant 415 700 000 EUR, 

présentent un risque: 

–  nouveau port d'Igoumenitsa, phase C, pour un volume approuvé de 

81 250 000 EUR; 

–  train de banlieue, section Piraeus-3 Gefyres, pour un budget cofinancé de 

70 000 000 EUR; 

–  construction d'une jetée au port de Symi pour un volume approuvé de 

4 100 000 EUR; 

–  registre national, pour un volume approuvé de 41 900 000 EUR; 

–  cadastre, avec un budget cofinancé de 130 000 000 EUR; 

–  système de ticket électronique, pour un volume approuvé de 34 760 000 EUR; 

–  restauration du lac de Karla, pour un volume approuvé de 41 000 000 EUR; 

–  amélioration de l'accès routier à la décharge de la deuxième unité géographique de 

la préfecture d'Aitolo Akarnania, pour un volume approuvé de 11 400 000 EUR; 

–  amélioration - élargissement de la route provinciale Velo - Stimagka - Koutsi – 

Nemea, pour un volume approuvé de 7 100 000 EUR; 

–  remplacement de la canalisation d'eau centrale de Zakynthos, pour un volume 

approuvé de 9 600 000 EUR; 

demande à la Commission d'informer le Parlement, en détail, des problèmes rencontrés 

avec ces projets; 

230.  demande que la Commission évalue la possibilité de mettre en place une task force pour 

les États membres qui ont des difficultés à mettre en œuvre les fonds de l'Union; 

Emploi et affaires sociales  

231. souligne que la politique sociale et en matière d'emploi est mise en œuvre principalement 

via le Fonds social européen (FSE), et que quelque 11 782 000 000 EUR, soit 97 % des 

ressources, sont mis à disposition via le FSE; 

232. constate que sur les 180 opérations contrôlées par la Cour, 63 (35 %) étaient affectées par 

une erreur; souligne également que la Cour des comptes estime, sur la base des erreurs 

qu'elle a quantifiées dans 31 opérations, que le taux d'erreur le plus probable s'élève à 

3,2 %, ce qui représente une augmentation de 1 % par rapport à l'année précédente; relève 

que la Commission a fait observer que le taux d'erreur n'aurait pas bougé, c'est-à-dire qu'il 



serait resté proche du seuil de signification, si la Cour avait tenu compte des corrections 

financières forfaitaires mises en œuvre en 2012, et qui ont été particulièrement élevées 

(taux forfaitaire de 25 %) dans un État membre; 

233. souligne que les résultats de l'audit de la Cour des comptes montrent des faiblesses au 

niveau des "contrôles de premier niveau" des dépenses; souligne que, comme les années 

précédentes, la Cour des comptes est d'avis que, pour 67 % des opérations affectées par 

une erreur (aussi bien quantifiables que non quantifiables), les autorités des États 

membres disposaient d'informations suffisantes pour déceler et corriger au moins une des 

erreurs avant de certifier les dépenses et de les communiquer à la Commission; souligne 

par ailleurs que l'imputation de coûts inéligibles et les infractions aux règles en matière de 

passation de marchés constituent la principale source d'erreur;  

234.  soutient la Commission dans l'objectif d'introduire globalement dans les comptes l'option 

de présentation simplifiée des coûts, qui existe depuis 2007, et invite les États membres à 

appliquer la présentation simplifiée des coûts chaque fois que c'est possible, dès lors que 

les projets seront moins susceptibles d'être affectés d'erreur, comme l'a confirmé la Cour 

des comptes; 

235. se félicite que le nouveau règlement FSE1 élargisse les possibilités d'utilisation de l'option 

de présentation simplifiée des coûts; indique que des montants forfaitaires d'un maximum 

de 100 000 EUR pourront ainsi être apurés à partir de 2014 et qu'en ce qui concerne les 

projets bénéficiant d'un soutien de moins de 50 000 EUR de ressources publiques, 

l'utilisation de l'option de présentation simplifiée des coûts est obligatoire; 

236.  estime que l'objectif de la Commission d'appliquer la présentation simplifiée des coûts 

jusqu'en 2017 pour 50 % des opérations du FSE devrait être considéré comme un 

minimum et invite tous les États membres à veiller à dépasser ce chiffre en mettant en 

œuvre la présentation simplifiée des coûts; invite la Commission, en amont de la 

procédure de décharge pour l'exercice 2013, à rendre compte des progrès accomplis dans 

l'application de la présentation simplifiée des coûts par les États membres; 

237. constate que la Cour des comptes a audité les systèmes de contrôle et de surveillance de 

quatre autorités d'audit dans quatre États membres, et qu'elle a ainsi jugé les systèmes de 

contrôle et de surveillance de Belgique (Wallonie), de Malte et du Royaume-Uni 

(Angleterre) comme seulement partiellement efficaces, tandis que ceux de Slovaquie ont 

été jugés efficaces; 

238.  salue la présentation de l'"Overview Report on the Results of the Thematic Audit on 

Management Verifications Conducted by Member States"; souligne qu'il ressort de ce 

rapport que les autorités d'audit présentent d'importantes défaillances: l'organisation 

hiérarchique des autorités de gestion et des organismes intermédiaires présente des 

faiblesses, les audits sont souvent purement formels, on constate des infractions aux 

règles en matière de passation de marchés publics, l'attribution des tâches ne va pas de 

pair avec la formation et la supervision et l'on constate un manque de capacités 

administratives et d'orientations; et se félicite des recommandations qui figurent dans ce 

rapport, notamment la mise en œuvre de la présentation simplifiée des coûts, avec des 
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séminaires de simplification dans tous les États membres, une gestion renforcée par des 

équipes spéciales de vérification des coûts, plus de contrôles sur place des bénéficiaires, 

une meilleure surveillance des organismes délégués, des organismes de gestion qui 

n'approuvent que ce qu'ils peuvent réellement gérer, ainsi que des plans d'action chaque 

fois que des insuffisances sont recensées; 

239.  s'inquiète vivement que la DG EMPL ait ajusté ou considéré comme non fiable le taux 

d'erreur transmis par les États membres figurant dans 13 des 117 rapports de contrôle 

annuels 2012 (contre 42 rapports de contrôle annuels sur 117 pour 2011); ceci est d'autant 

plus inquiétant que la Commission utilise comme base de son analyse des risques et de 

ses propres audits les avis d'audit, les rapports de contrôle annuels ainsi que les 

déclarations de gestion des États membres; 

240. reconnaît que la Commission a contrôlé, lors de la période de programmation précédente, 

85 des 91 autorités d'audit nationales; souligne que ces autorités sont responsables de 111 

programmes opérationnels ou 99 % des ressources mises à disposition;  

241.  déplore que, dans son rapport d'activité 2012, la DG EMPL ait émis, au sujet des 

paiements effectués pendant la période de programmation 2007-2013, une réserve au 

sujet de 68 000 000 EUR, réserve portant sur 27 des 117 programmes opérationnels (9 

pour l'Espagne, 4 pour l'Italie, 3 pour le Royaume-Uni) et observe que des procédures 

d'interruption et de suspension ont été adoptées, le cas échéant; insiste sur la nécessité 

d'une simplification; 

242.  salue l'application stricte des interruptions et des suspensions de paiement; partage 

l'opinion de la Commission selon laquelle ces deux instruments sont extrêmement 

efficaces; souligne que le rapport d'activité 2012 de la DG EMPL indique que, pendant la 

période couverte par le rapport, 38 interruptions de paiements, pour un montant de 

881 700 000 EUR (en 2013: 29 pour un montant de 389 500 000 EUR), et deux 

suspensions de paiements ont été prononcées au 31 décembre 2012 (Allemagne); 

243. salue le rapport de la Commission intitulé "Simplification and Gold-Plating in the 

European Social Fund"1 et invite la Commission à ne pas faiblir dans les efforts qu'elle 

déploie en faveur de la simplification administrative dans les États membres; 

244. souligne que, dans le domaine de la politique sociale, on constate de plus en plus 

fréquemment des conflits croissants de compétences entre les États membres et l'Union, 

invite la Commission à respecter le principe de l'État social inscrit dans les constitutions 

de nombreux États membres, et estime que cela représente un grand potentiel 

d'économies pour le budget de l'Union;  

245. demande une politique pour réduire le chômage des jeunes et présentant une valeur 

ajoutée de l'Union; estime que l'Union a un rôle à jouer tout particulièrement dans le 

renforcement des infrastructures de formation professionnelle et de formation continue; 

demande dans ce domaine une politique européenne "honnête" de subventions mettant 

bien plus l'accent sur le transfert de savoir-faire des États membres ayant un faible taux de 

chômage des jeunes vers les États de l'Union qui présentent au contraire un taux élevé de 

chômage des jeunes, sans toutefois susciter de faux espoirs ni faire de promesses sur des 

questions pour lesquelles les institutions européennes ne peuvent assumer la 
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responsabilité au premier chef;  

246. déplore que la Commission n'ait pas donné suite aux demandes répétées du Parlement 

d'indiquer les montants des ressources de l'Union employées, en termes absolus et en 

termes proportionnés, pour améliorer les structures de formation pendant la période 2007-

2013;  

247.  constate que les citoyens et contribuables de l'Union ne peuvent voir ce qui a été réalisé 

avec les paiements, se chiffrant en milliards, du FSE et des Fonds structurels pour lutter 

contre le chômage des jeunes; attire l'attention sur le fait que les entités qui appliquent sur 

place les mesures relatives au marché du travail contestent cette soi-disant absence de 

recueil de données; à cet égard, observe le rôle important des États membres pour ce qui 

est de fournir des statistiques et des rapports réguliers en fonction d'indicateurs communs 

sur l'utilisation des fonds de l'Union pour lutter contre le chômage des jeunes; rappelle à 

la Commission son devoir de rendre des comptes sur l'utilisation des impôts de l'Union 

pour les jeunes chômeurs, et juge insuffisants les résultats de la politique d'aide de l'Union 

notamment au vu des attentes qu'elle avait suscitées en matière de réduction du chômage 

des jeunes; 

248.  prend acte de la nécessité d'une approche intégrée et de la complémentarité des mesures 

de lutte contre le chômage des jeunes au niveau de l'Union et au niveau national ainsi 

qu'avec les autres programmes et instruments financés par l'Union qui pourraient 

contribuer à une diminution des niveaux de chômage des jeunes, par exemple Horizon 

2020, Erasmus+ et Erasmus pour jeunes entrepreneurs; estime que cela permettra une 

utilisation efficiente et efficace des fonds de l'Union et garantira la valeur ajoutée des 

politiques nationales par rapport aux efforts déployés au niveau de l'Union; 

249.  demande, par exemple, des explications sur un important cas de fraude lié au FSE en 

Espagne; note que la fraude consistait à organiser des actions fictives de formation et de 

perfectionnement sur Internet avec des participants imaginaires, sachant que le montant 

des subventions était fonction du nombre d'inscrits; s'inquiète du fait que le montant en 

jeu s'élève à plusieurs millions d'euros; attend de la Commission qu'elle explique 

pourquoi aucun niveau de la hiérarchie d'obligations de contrôle prévue par le règlement 

relatif au Fonds (Cour des comptes de Madrid, Cour des comptes espagnole, Commission, 

DG EMPL, Cour des comptes européenne) n'a découvert cette anomalie et qu'elle précise 

si l'OLAF a été saisi; exige des explications pour savoir si la Cour des comptes avait 

connaissance de ce dysfonctionnement; demande qu'on lui indique le nombre de cas 

similaires connus par le passé (par exemple aux Pays-Bas et dans d'autres États 

membres); 

250. demande, à nouveau, un suivi des instruments financiers, notamment du FSE, du Fonds 

européen d'ajustement à la mondialisation, des volets concernés de l'instrument d'aide de 

préadhésion et de l'instrument européen de microfinancement Progress, ainsi que 

l'évaluation de leur performance par rapport aux objectifs stratégiques établis dans la 

stratégie Europe 2020 et dans le processus annuel du semestre européen;  

251. critique le fait que le traité instituant le mécanisme européen de stabilité n'établisse pas de 

mesures suffisantes aptes à garantir un contrôle externe efficace; déplore que l'article 24 

(Comité des commissaires aux comptes) de la réglementation générale du MES ne 

prévoie la possibilité que seul un membre puisse être désigné par la Cour des comptes, 

alors que deux membres peuvent être désignés sur proposition du président; 



252. est préoccupé par les dispositions du paragraphe 6 de l'article 24 de la réglementation 

générale du MES, en particulier par la procédure convenue de n'informer le Parlement 

qu'en lui communiquant le rapport annuel du comité des commissaires aux comptes; 

souligne le droit du Parlement de débattre de ce rapport annuel avec le comité des 

commissaires aux comptes en présence du conseil des gouverneurs du MES; 

Relations extérieures  

253. constate avec inquiétude que la Cour des comptes a estimé le taux d'erreur le plus 

probable pour les domaines des relations extérieures, de l'aide extérieure et de 

l'élargissement à 3,3 % (2011: 1,1 %);  

254. souligne que l'augmentation du taux d'erreur doit être considérée également à la lumière 

de la nouvelle procédure de contrôle par échantillonnage, développée par la Cour des 

comptes, l'échantillon de la Cour en 2012 n'étant constitué que de paiements 

intermédiaires, de paiements finals et d'avances apurées; 

255. souligne avec inquiétude que toutes les erreurs relevées par la Cour des comptes 

concernaient des opérations qui font en principe l'objet de contrôles de la Commission, et 

qu'aucune des erreurs en question n'avait été détectée ou prévenue; 

256. rappelle que le changement de méthode dans la procédure de contrôle par échantillonnage 

de la Cour des comptes permet une comparaison entre le taux d'erreur dans le cadre de la 

gestion partagée (5,3 %) et le taux d'erreur dans le cadre de la gestion centrale (4,3 %), et 

souligne dans ce contexte que le résultat de la Commission dans le domaine des relations 

extérieures est plutôt bon;  

257. souligne que le taux d'erreur résiduel indiqué dans le rapport commandé à Moore and 

Stephens par EuropeAid est supérieur (il est de 3,63 %) au taux d'erreur annuel estimé par 

la Cour des comptes; souligne que ce chiffre contredit l'argument de la Commission selon 

lequel le taux d'erreur à la fin d'une période est forcément inférieur puisque des erreurs 

sont corrigées; 

258. invite instamment la Commission à corriger avec efficacité les erreurs constatées et à 

procéder effectivement aux recouvrements; 

259. constate que le résultat relativement bon de la Commission dans le domaine des relations 

extérieures découle au moins en partie du fait que dans deux domaines – aide budgétaire 

et contributions de l'Union aux projets financés par plusieurs donateurs menés par des 

organisations internationales comme les Nations unies – la nature des conditions de 

paiement limite la mesure dans laquelle les opérations sont entachées d'erreurs; 

260. relève avec satisfaction que le système de contrôle et de surveillance de la DG ELARG a 

été jugé efficace par la Cour des comptes, même si la méthode utilisée pour le calcul du 

taux d'erreur résiduel doit encore être améliorée; 

261. déplore que les défaillances constatées dans les contrôles ex ante et dans le système de 

contrôle et de surveillance d'EuropeAid se maintiennent et que, d'après les constatations 

de la Cour des comptes, la restructuration entreprise par la Commission en 2011 continue 

d'affecter l'activité de la structure d'audit interne; déplore que les systèmes de contrôle et 

de surveillance d'EuropeAid ne soient que partiellement efficaces, c'est-à-dire qu'ils ne 



permettent pas de détecter et de corriger les erreurs significatives; 

262. se joint aux recommandations de la Cour des comptes selon lesquelles la Commission 

devrait assurer un apurement des dépenses en temps utile, promouvoir une meilleure 

gestion des documents par les partenaires chargés de la mise en œuvre et les bénéficiaires, 

améliorer la gestion des procédures de passation de marchés en définissant des critères de 

sélection précis et en documentant mieux le processus d'évaluation, améliorer la qualité 

du contrôle des dépenses exercé par des auditeurs externes et appliquer une méthodologie 

cohérente et solide pour le calcul du taux d'erreur résiduel par les directions générales 

chargées des relations extérieures; 

263.  salue les audits de performance réalisés par la Cour des comptes en particulier dans le 

cadre de ses rapports spéciaux sur l'aide de l'Union européenne à la République 

démocratique du Congo, l'Égypte et la Palestine, puisqu'ils évaluent si la gestion de la 

Commission répond aux principes d'économie, d'efficience et d'efficacité; suggère, à la 

lumière de ces rapports, que la Commission et la Cour des Comptes coopèrent étroitement 

pour mettre au point à la fois des indicateurs mesurables et la méthodologie des audits de 

performance en ce qui concerne les projets financés par l'Union qui revêtent une nature 

très politique, par exemple ceux qui visent à renforcer le respect des droits de l'homme, de 

l'état de droit et de la démocratie, lorsqu'une décision de poursuite ou d'interruption d'un 

projet ne dépend pas uniquement des résultats concrets obtenus pendant un laps de temps 

donné; 

264. soutient la poursuite de l'action de la Commission visant à passer d'une approche fondée 

sur les intrants à une approche axée sur les résultats et les incidences et demande 

instamment l'adoption d'indicateurs spécifiques, mesurables, réalistes, pertinents et 

assortis d'échéances pour tous les programmes relevant de la rubrique 4, comme le 

préconise la Cour des comptes; formule l'espoir que ces programmes ne seront pas 

affectés par les mêmes lacunes que les programmes contrôlés dans le rapport de cette 

année; 

265. prend acte des problèmes relevés par la Cour des comptes en matière de gestion des 

indemnités à caractère social et prie instamment la Commission de mettre en œuvre toutes 

les recommandations; salue les mesures adoptées à ce jour par la Commission et 

encourage celle-ci à accélérer le déploiement de son nouveau programme afin d'y 

apporter une solution; 

266. rappelle qu'il a recommandé la réutilisation de l'équipement utilisé lors des missions 

d'observation des élections à l'occasion d'autres missions de ce type ou de délégations de 

l'Union afin de limiter leur incidence budgétaire et d'utiliser au mieux les moyens 

budgétaires; 

Développement et coopération 

267. se félicite que plus de 1350 projets aient été évalués en 2012 du point de vue de leur 

pertinence et de leur conception, de leur efficience, de leur efficacité, de leurs incidences 

et de leur viabilité dans le cadre du système de suivi axé sur les résultats de la 

Commission; constate une baisse de la part des projets concernés par des problèmes 



majeurs, qui est passée de 8 % (en 2010 et en 2011) à 5 % en 20121;  

268. constate avec préoccupation l'augmentation du nombre d'enquêtes ouvertes par l'OLAF 

sur des projets gérés par la DG DEVCO/EuropeAid, qui est passé de 33 (en 2011) à 45 

en 2012, tout en reconnaissant que ce nombre d'affaires reste inférieur à ce qu'il a pu être 

lors des exercices compris entre 2005 et 2010;  

269. salue l'initiative TR-AID (aide transparente) de la Commission2, qui offre, en temps utile, 

des informations complètes sur l'aide humanitaire et l'aide au développement et peut 

contribuer à réduire les doubles financements; 

270. se félicite de l'instauration, par la DG DEVCO/EuropeAid, en 2012, d'une méthode 

cohérente de calcul du taux d'erreur résiduel (TER) estimatif, défini comme le taux des 

erreurs ayant échappé à tous les contrôles effectués pour éviter, détecter et corriger celles-

ci; se réjouit que la Cour des comptes ait jugé que la méthode employée pour estimer le 

TER était appropriée et utile; 

271. exprime son inquiétude devant le niveau atteint par le TER, estimé à 3,6 % pour la 

DG DEVCO/EuropeAid, et invite la Commission à redoubler d'efforts pour mieux 

analyser, documenter et expliquer les grands types d'erreurs et à prendre les mesures qui 

s'imposent, y compris la consultation des acteurs concernés, pour réduire les erreurs à 

l'avenir, en particulier sur les paiements effectués en faveur des organisations 

internationales, qui représentent 38 % du TER total3; 

Recherche et autres politiques internes 

272. remarque que les principaux instruments de financement associés à ce groupe de 

politiques sont les programmes-cadres dans le domaine de la recherche, qui représentent 

un montant de 7 957 000 000 EUR, soit 68 % des dépenses opérationnelles, ainsi que le 

programme pour l'éducation et la formation tout au long de la vie, dont le montant s'élève 

à 1 529 000 000 EUR, soit 13 % des dépenses opérationnelles; 

273. constate que sur les 150 opérations contrôlées par la Cour, 73 (49 %) étaient affectées par 

une erreur; souligne que la Cour des comptes estime, sur la base des erreurs qu'elle a 

quantifiées, que le taux d'erreur le plus probable s'élève à 3,9 %, l'apurement des avances, 

un nouvel élément de l'approche d'échantillonnage pour 2012 (voir à ce sujet les points 

1.6, 1.7 et 1.15 du rapport annuel), contribuant à hauteur de 2,1 points de pourcentage 

d'après les données de la Cour; observe que ce domaine d'audit (recherche et autres 

politiques internes) se situe autour du seuil de signification; 

274. prend acte que la Cour des comptes a jugé partiellement efficaces les systèmes de 

contrôle et de surveillance pour les programmes-cadre de recherche qu'elle a audités, et 

qu'elle a en revanche jugé efficace le système de contrôle et de surveillance pour le 

programme pour l'éducation et la formation tout au long de la vie; 

                                                 
1 Document de travail de la Commission SWD(2013)0307 accompagnant le rapport annuel 

2013 sur les politiques de l'Union européenne en matière de développement et d'aide 

extérieure et leur mise en œuvre en 2012; cf. p. 161. 
2 https://tr-aid.jrc.ec.europa.eu 
3 http://ec.europa.eu/atwork/synthesis/aar/doc/devco_aar_2012.pdf 



275. souligne que les erreurs sont les mêmes depuis des années: elles concernent 

principalement la facturation de coûts non éligibles; 

276. se félicite que les rapports annuels d'activité de la direction générale, analysés par la Cour 

des comptes, contiennent une estimation appropriée de la gestion financière en termes de 

régularité des opérations sous-jacentes; observe que les informations présentées 

confirment largement les constatations et conclusions de la Cour des comptes; 

277. trouve incompréhensible que la Cour des comptes constate encore un taux d'erreur 

significatif dans les déclarations de coûts certifiées par des auditeurs indépendants; estime 

dès lors que la Commission et les États membres devraient mettre à la disposition des 

auditeurs tout le matériel de contexte et de formation nécessaire pour permettre un audit 

correct des déclarations de coûts; souligne que les déclarations de coûts certifiées n'ont de 

sens que si la Commission peut s'appuyer dessus; 

278. salue, tout comme la Cour des comptes, les mesures de simplification introduites par la 

Commission depuis 2011 (par exemple en ce qui concerne les méthodes appliquées par 

les bénéficiaires pour le calcul des coûts moyens de personnel) et le rapport présenté par 

la Commission à ce sujet1; invite la Commission à actualiser ce rapport pour la procédure 

de décharge 2013; 

279. souligne l'importance du rapport spécial n° 2/2013 de la Cour des comptes intitulé "La 

Commission a-t-elle assuré une mise en œuvre efficiente du septième programme-cadre 

de recherche?", que le Parlement a analysé le 3 avril 20142; 

280. relève du rapport d'activité 2012 pour la recherche et l'innovation que la principale 

difficulté dans la gestion du domaine de la recherche consiste à trouver un équilibre 

acceptable entre l'attrait du programme pour les bénéficiaires et les exigences justifiées du 

contrôle financier; relève, dans ce contexte, le directeur général a déclaré qu'une 

procédure ayant comme objectif d'atteindre un taux d'erreur résiduel de 2 % n'était pas 

viable3; 

281. s'inquiète de ce que la Cour des comptes ait constaté, tout comme cela avait déjà été le cas 

pour l'exercice 2011, des erreurs quantifiables significatives dans des projets du 

programme de soutien aux technologies de l'information et de la communication; prend 

acte que la Commission a élaboré une stratégie d'audit spéciale pour les projets ne 

concernant pas la recherche, dans le cadre de laquelle, d'ici à 2017, 215 audits de tels 

projets seront réalisés; demande à la Commission d'indiquer si les 470 000 EUR payés à 

tort seront recouvrés; 

282. note que jusqu'à la fin de l'année 2012, pour le sixième programme-cadre de recherche, 

78 % des corrections prévues ont été effectuées; 1 506 corrections sur un total de 7 101 

étaient encore en attente; parmi celles-ci, 1 336 concernaient des audits achevés en 2011 

ou avant; demande à la Commission de rendre compte du statut des corrections prévues 

concernant le sixième programme-cadre de recherche; 

                                                 
1 Ares(2013) 2634919. 
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2014)0288, recommandations dans la partie XVI. 
3 Rapport d'activité 2012 de la direction générale de la recherche et de l'innovation, p. 45 et 

suivantes. 



283. s'inquiète de ce que le manque de progrès sur la mise en service du Système d'information 

Schengen II (SIS II) ait poussé le directeur général aux affaires intérieures à émettre une 

réserve dans son rapport d'activité; invite la Commission à rendre compte des progrès de 

la mise en service du SIS II; 

OLAF 

284.  constate que le Président de la Commission n'a à ce jour toujours pas rendu de comptes au 

Parlement réuni en séance plénière au sujet de la démission du commissaire chargé de la 

santé, John Dalli, le 16 octobre 2012; insiste sur la nécessité de respecter la présomption 

d'innocence et observe que les graves accusations de corruption portées par l'industrie du 

tabac à l'encontre du commissaire chargé de la santé, que celui-ci dément fermement, 

n'ont toujours pas été prouvées; 

285. déplore vivement que l'examen des accusations par l'Office de lutte antifraude (OLAF) se 

soit avéré entaché d'erreurs flagrantes, d'après une analyse du comité de surveillance de 

l'OLAF, et que l'OLAF ait refusé de donner des explications, et ne soit même pas prié de 

rendre des comptes à cet égard; 

286. attire l'attention sur le renversement de la charge de la preuve dans ce cas précis, où ce 

n'est pas la culpabilité de l'accusé qui est examinée devant un tribunal, mais l'accusé lui-

même qui doit prouver son innocence devant plusieurs tribunaux; attire l'attention sur le 

fait que M. Dalli a contesté le caractère spontané et la légalité de sa démission devant le 

tribunal de la Cour de justice de l'Union européenne, ce qui pourrait aboutir à l'octroi de 

dommages-intérêts au préjudice du contribuable, et qu'il a également lancé une action en 

diffamation contre Swedish Match devant les autorités belges; 

287. demande que toute la lumière soit faite et demande à la Commission de coopérer en toute 

diligence avec les tribunaux de Belgique et de Malte dans l'affaire Dalli, et demande un 

examen indépendant des méthodes appliquées dans cette affaire par l'OLAF;  

288.  est préoccupé par les indicateurs financiers élevés pour l'ouverture d'une enquête y 

compris dans les priorités de la politique d'enquête de l'OLAF pour les années 2012 et 

2013 qui sont dans le secteur des douanes: 1 000 000 EUR, dans les secteurs de 

l'agriculture: 100 000 EUR pour SAPARD et plus de 250 000 EUR pour l'agriculture; 

dans les Fonds structurels: 500 000 EUR dans le Fonds social européen ainsi que dans le 

Fonds de cohésion et 1 000 000 EUR dans le FEDER, dans les secteurs de l'aide 

extérieure et des dépenses centralisées: 50 000 EUR et aussi dans le secteur du personnel 

de l'Union: 10 000 EUR; critique le fait que ce sont les directions générales responsables 

qui doivent s'occuper des cas de fraude possibles en dessous de ces indicateurs financiers 

sans disposer du personnel qualifié; considère que l'argent des contribuables et l'intérêt 

financier de l'Union sont menacés; 

289.  constate qu'il n'a pas reçu, huit mois après l'adoption de la résolution du Parlement 

européen sur la protection des intérêts financiers pour l'année 20111 en séance plénière, 

l'analyse juridique de la légalité des enregistrements de conversations téléphoniques 

privées au cours des enquêtes administratives concernant les membres des institutions de 

l'Union et des fonctionnaires de l'Union menées par l'OLAF, demandée au paragraphe 75 

de ladite résolution; 

                                                 
1 Textes adoptés du 3 juillet 2013, P7_TA(2013)0318. 



290.  se dit vivement préoccupé par les conclusions du comité de surveillance, qui indiquent 

que l'OLAF n'a pas effectué de contrôle préalable de la légalité des mesures d'enquête 

autres que celles qui figurent expressément dans les instructions de l'OLAF à son 

personnel sur les procédures d'enquête; fait observer que cette situation menace le respect 

des droits fondamentaux et des garanties procédurales des personnes concernées; 

291.  fait observer que les infractions aux règles essentielles de procédure lors des enquêtes 

préparatoires risquent d'affecter la légalité de la décision finale adoptée sur la base des 

enquêtes de l'OLAF; estime qu'il s'agit d'un risque potentiellement élevé, étant donné que 

les infractions engageraient la responsabilité juridique de la Commission; 

292.  estime que la participation directe du directeur général de l'OLAF à certaines missions 

d'enquête, notamment l'audition de témoins, est inacceptable; souligne que le directeur 

général pourrait être confronté à un conflit d'intérêts puisqu'au titre de l'article 90 bis du 

statut des fonctionnaires de l'Union européenne et de l'article 23, paragraphe 1, des 

instructions sur les procédures d'enquête, c'est lui qui est l'autorité habilitée à recevoir les 

plaintes contre les enquêtes de l'OLAF et qui décide ou non de sanctionner le non-respect 

des garanties procédurales; 

293.  note avec inquiétude le nombre élevé de cas présumés de fraude signalés à l'OLAF par les 

services de la Commission, mais dont le dossier est rejeté et renvoyé à la Commission par 

l'OLAF; constate qu'aucun registre n'est tenu au sujet des mesures de suivi prises par les 

services; demande à l'OLAF de noter au moins les mesures de suivi prises dans ces cas; 

demande une analyse des cas présumés de fraude dont le dossier est rejeté et renvoyé à la 

Commission en 2012 et 2013; 

294. s'alarme des résultats de deux enquêtes menées auprès du personnel de l'OLAF et des 

défaillances qui sont apparues dans le fonctionnement de l'OLAF à l'issue des 

réorganisations; prie la Cour des comptes de réaliser un audit de suivi et d'assurer le suivi 

de son rapport spécial n° 2/2011 afin d'examiner les effets de la réorganisation; 

295.  demande à la Commission de fournir à la commission du contrôle budgétaire une version 

non expurgée du document D/000955 du 5 février 2009 produit par l'OLAF concernant le 

détournement de fonds de l'Union par un membre haut placé d'une institution de l'Union; 

296.  attend d'être informé par la Commission de toutes les réunions du Clearing House 

en 2012 et 2013 en ce qui concerne les participants à ces réunions et les ordres du jour; 

s'inquiète de l'indépendance de l'OLAF et demande que le comité de surveillance analyse 

dans quelle mesure les réunions du Clearing House mettent en danger cette indépendance; 

Contrebande de tabac 

297.  demande une évaluation des accords existants avec les quatre grandes entreprises du tabac 

(Philip Morris International Cooperation Inc. (PMI), Japan Tobacco International 

Cooperation, British American Tobacco Cooperation et Imperial Tobacco Cooperation), 



compte tenu de la nouvelle directive sur les produits du tabac1, de la ratification du 

protocole de l'accord sur la CCLAT2 et de l'avis du Parlement sur la question de savoir si 

l'accord de coopération sur le tabac avec PMI sera prolongé et, dans l'affirmative, 

comment il le sera; 

298. demande à l'OLAF de prendre des mesures fermes pour lutter contre la contrebande de 

cigarettes: organes de liaison avec la Chine, les Émirats arabes unis, l'Ukraine et aux 

points de concentration de la contrebande, ainsi qu'auprès d'Europol, afin d'améliorer la 

coopération, et souligne pour ce faire l'importance de l'accès aux informations et aux 

banques de données correspondantes; 

299.  invite la Commission à présenter quelles mesures doivent être prises dans l'Union pour 

contrôler, afin de lutter contre les fabriques illégales de cigarettes, le marché des feuilles 

de tabac, du tabac brut coupé et des équipements mécaniques de production de cigarettes; 

Absence de progrès en Bulgarie 

300. salue les déclarations claires de la Commission figurant dans le rapport d'avancement du 

22 janvier 2014 sur les progrès réalisés par la Bulgarie; s'inquiète vivement de l'absence 

de progrès dans le cadre du mécanisme de coopération et de vérification, qui a désormais 

sept ans, et du taux toujours élevé de corruption et de la difficulté générale qui y a été 

constatée d'attribuer les responsabilités et de corriger les erreurs; demande à la 

Commission d'adopter une position ferme à l'égard de la Bulgarie et d'examiner 

sérieusement s'il est tout simplement possible de déployer des fonds de l'Union dans le 

respect des règles dans un tel environnement; 

Progrès lents en Roumanie 

301.  salue les constatations de la Commission figurant dans le rapport d'avancement du 

22 janvier 2014 sur les progrès réalisés par la Roumanie; se déclare très préoccupé par la 

lenteur des progrès de la Roumanie dans le cadre du mécanisme de coopération et de 

vérification; attire l'attention sur les propositions de modification du code pénal sur des 

questions concernant les conflits d'intérêts concernant les élus locaux et sur l'amnistie 

accordée aux députés qui se sont rendus coupables de délits de corruption; estime, à la 

lumière de cette évolution, qu'il est pratiquement impossible de déployer des fonds de 

l'Union dans le respect des règles dans un tel environnement; 

Roms 

302. constate l'incapacité fondamentale de la Commission à faire des déclarations relatives à 

des mesures financées par le budget de l'Union en faveur de l'intégration des Roms dans 

leurs pays; déplore que la Commission n'ait pas cherché, en dépit de la stratégie pour les 

Roms de 2010, à démontrer que des mesures avaient été prises en faveur des Roms; 

déplore le recueil insuffisant de données par la Commission dans le FSE, qui ne permet 

                                                 
1 Directive 2014/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 

rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 

membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac et des 

produits connexes et abrogeant la directive 2001/37/CE (Non encore parue au Journal 

officiel). 
2 Convention-cadre de l'OMS pour la lutte antitabac. 



pas de montrer aux citoyens et aux contribuables de l'Union ce qui a été réalisé à l'aide 

des ressources du FSE et des Fonds structurels pour l'intégration des Roms; rappelle à la 

Commission sa responsabilité en matière d'utilisation des recettes fiscales de l'Union en 

faveur des Roms;  

303. observe une augmentation du nombre de plaintes déposées par des organisations de la 

société civile actives notamment auprès des Roms et qui se voient exclues de l'accès aux 

ressources de l'Union par une charge bureaucratique excessive; demande à la Commission 

de soutenir davantage ces organisations dans tout le processus;  

Politiques en matière de TIC 

304.  invite la Commission à explorer des solutions de type logiciel libre, au terme d'un audit 

adéquat, pour les messageries électroniques et la gestion d'agendas, y compris des 

logiciels d'utilisateur final; rappelle à la Commission que d'autres parties de la pile qui ne 

sont pas normalement visibles pour les utilisateurs finals, tels que les pare-feu, les 

serveurs web, etc., peuvent également être envisagées sous l'angle d'un logiciel libre et 

sécurisé si un appel d'offres public repose sur des spécifications fonctionnelles plutôt que 

sur des produits de marque; 

305.  s'inquiète de ce que les institutions de l'Union soient, de fait, captives de certains vendeurs 

de logiciels; déplore que la Commission, en dépit de cette constatation, n'ait pas progressé 

en 2012 vers la préparation d'appels d'offres publics ouverts pour les TIC, reposant sur 

des critères transparents et des spécifications fonctionnelles plutôt que sur des marques; 

306.  rappelle que la taille du marché SACHA II, et tout l'éventail des produits de marques 

spécifiques qui y étaient définis, étaient si importants que seul un très petit nombre de 

contractants (deux) ont pu participer à l'appel d'offres public et ouvert; presse la 

Commission de préparer des appels d'offres publics et ouverts de plus petite taille afin de 

permettre à davantage d'acteurs de participer à de tels marchés et d'avoir une plus grande 

diversité d'offres; 

307. invite instamment la Commission à s'assurer que tout effort de consolidation dans 

l'architecture TIC s'oriente vers des normes ouvertes, bien acceptées, utilisées par de 

multiples vendeurs et pouvant être mises en œuvre par un logiciel libre; rappelle qu'il est 

plus aisé de s'assurer que les intérêts étrangers ne puissent accéder au stockage des 

courriers électroniques sur place, du fait de l'emplacement géographique; 

Études et conseils/consultations fournis par des prestataires externes 

308.  observe que la Commission n'a pas été en mesure de fournir au Parlement, à partir du 

système ABAC de la Commission, une liste claire et concise, dans un format lisible à la 

machine, par exemple un tableau Excel ou un fichier CSV, reprenant les thèmes de toutes 

les études ainsi que le sujet spécifique de tout exercice de conseil/consultation fourni à la 

Commission par des prestataires externes, avec les noms de ces prestataires ainsi que le 

pays où se trouve leur siège respectif, tout en indiquant également les dates auxquelles les 

ordonnateurs ont engagé les crédits budgétaires pour les études ou les conseils externes, 

ventilées par année, de 2009 à 2013; attend la remise de cette liste à la commission du 

contrôle budgétaire avant le 1er mai 2014; 

Budget de l'UE: obtenir des résultats 



Plans de gestion et rapports annuels d'activité 

309. constate que les objectifs fixés à l'article 38, paragraphe 3, point e), du règlement 

financier (UE, Euratom) n° 966/2012, qui doivent être mesurés à l'aide d'indicateurs, sont 

repris dans une large mesure par les directeurs généraux comme objectifs dans leurs plans 

de gestion, et souligne que les directeurs généraux doivent indiquer dans leurs rapports 

annuels d'activité quels résultats ont été obtenus et dans quelle mesure ces résultats ont eu 

l'incidence recherchée;  

310. se félicite que la Commission ait introduit les "déclarations programmatiques" sur les 

dépenses opérationnelles afin de réduire le nombre d'objectifs et d'indicateurs dans son 

document de travail (partie 1) accompagnant le projet de budget 2014 (cf. 

COM(2013)0450); 

311. partage l'opinion exprimée par la Cour des comptes lorsqu'elle critique (rapport 

annuel 2012, point 10.9) les objectifs directement repris de documents législatifs ou 

politiques de haut niveau, qui sont rarement suffisamment concrets pour présenter une 

utilité dans le cadre des plans de gestion et des rapports annuels d'activité; 

312. souligne que ces "objectifs directement repris de documents politiques" se rapportent 

souvent à des domaines pour lesquels l'Union n'a pas de compétence exclusive; invite 

donc les directeurs généraux à fixer des objectifs répondant exactement aux compétences 

de l'Union, dans le plein respect du principe de subsidiarité; 

313. déplore que les évaluations n'aient pas constitué une source utile d'éléments probants 

permettant d'étayer les informations communiquées sur les réalisations politiques dans les 

rapports annuels d'activité et que cela s'explique en grande partie par le fait que les 

évaluations étaient axées sur des questions opérationnelles et non sur des questions de 

performance, ainsi que par les doutes que nourrissait la Commission concernant la qualité 

des informations communiquées par les autorités des États membres; 

Rapport d'évaluation au titre de l'article 318 du traité FUE 

314. déplore le fait qu'au lieu de se concentrer sur l'accomplissement des principaux objectifs 

de l'Union, la Commission ait fourni une synthèse de plusieurs évaluations couvrant les 

programmes de l'Union dans tous les domaines stratégiques de dépenses recensés dans le 

cadre financier pluriannuel 2007-2013, en reprenant les rubriques budgétaires y figurant; 

315. rappelle que, le 17 avril 2013, le Parlement a prié la Commission de modifier la structure 

du rapport d'évaluation établi conformément à l'article 318, "en distinguant les politiques 

internes des politiques externes et en insistant, dans la section relative aux politiques 

internes, sur la stratégie Europe 2020 [...]", tout en mettant "l'accent sur les progrès 

accomplis dans la réalisation des initiatives phares"1;  

316. se félicite que la Commission ait l'intention d'améliorer la communication d'informations 

sur la performance dans les rapports annuels d'activité de ses directions générales, 

d'établir un lien plus étroit entre les plans de gestion annuels et les rapports annuels 

d'activité d'une part, ainsi qu'entre ces plans et ces rapports annuels d'activité et le rapport 

d'évaluation prévu par l'article 318 d'autre part, et d'adopter le rapport d'évaluation 

                                                 
1 Paragraphe 1, point af), de la résolution du 17 avril 2013 (JO L 308 du 16.11.2013, p. 27).  



parallèlement au rapport de synthèse; 

317. se félicite que la Commission ait l'intention d'élaborer et d'articuler son rapport 

d'évaluation sur la base du nouveau cadre de performance, créé par le nouveau cadre 

financier pluriannuel 2014-2020; souligne néanmoins de nouveau que ce cadre de 

performance devrait couvrir les trois principaux éléments suivants: la réalisation des 

objectifs du programme (résultats), la bonne gestion du programme par la Commission et 

les États membres, et la manière dont les résultats du programme et la bonne gestion 

contribuent aux principaux objectifs de l'Union; 

318.  rappelle que pour assurer la bonne gestion financière des crédits de l'Union, la 

Commission gère la base de données centrale sur les exclusions – une base de données 

répertoriant les entités exclues du financement de l'Union pour des raisons telles que 

l'insolvabilité, les condamnations définitives pour fraude, la corruption, les décisions d'un 

pouvoir adjudicateur pour faute professionnelle grave et conflit d'intérêts; regrette que la 

base de données centrale sur les exclusions gérée par la Commission ne soit accessible ni 

public ni aux députés au Parlement européen; rappelle qu'une base de données similaire 

recensant les entreprises exclues, gérée par la Banque mondiale, est publique; invite la 

Commission à rendre publique la base de données centrale sur les exclusions. 

 

 


